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ERYTECH PHARMA 
Société anonyme au capital social de 792 461,10 euros  

Siège social : 60, avenue Rockefeller – 69008 LYON 
479 560 013 RCS LYON 

 
 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 24 JUIN 2016 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
 
Nous vous avons convoqués en Assemblée générale Mixte à l'effet de vous prononcer sur les projets de 
résolutions ayant pour objet : 
 

ORDRE DU JOUR 

 

De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire : 

- Rapport du Président sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil 
d’administration et sur les procédures de contrôle interne, 

- Rapport des Commissaires aux Comptes sur le rapport du Président, 
- Rapport de gestion établi par le Conseil d'Administration, 
- Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 

décembre 2015, 
- Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 

décembre 2015, 
- Rapports complémentaires du Conseil d’administration relatifs aux augmentations de capital 

décidées dans le cadre des délégations consenties par les assemblées générales du 21 mai 2012, 
du 2 avril 2013 et du 23 juin 2015,  

- Rapports complémentaires des Commissaires aux comptes relatifs aux augmentations de 
capital décidées dans le cadre des délégations consenties par les assemblées générales du 21 
mai 2012, du 2 avril 2013 et du 23 juin 2015, 

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2015 (résolution n°1), 
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (résolution n°2), 
- Affectation du résultat de l'exercice (résolution n°3), 
- Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements 

réglementés (résolution n°4), 
- Approbation des engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de commerce concernant 

l’indemnité de cessation de fonctions de Monsieur Jérôme Bailly (résolution n°5), 
- Approbation des engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de commerce concernant 

l’indemnité de cessation ou de changement de fonctions de Monsieur Jérôme Bailly en cas de 
changement de contrôle (résolution n°6), 

- Approbation des engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de commerce concernant 
l’indemnité de cessation ou de changement de fonctions de Monsieur Yann Godfrin en cas de 
changement de contrôle(résolution n°7), 

- Approbation des engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de commerce concernant 
l’indemnité de cessation ou de changement de fonctions de Monsieur Gil Beyen en cas de 
changement de contrôle (résolution n°8), 

- Fixation des jetons de présence alloués au Conseil d’administration (résolution n°9), 
- Renouvellement du mandat d‘administrateur de Monsieur Gil Beyen (résolution n°10),  
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- Renouvellement du mandat d‘administrateur de Monsieur Luc Dochez Archinard (résolution 

n°11), 
- Renouvellement du mandat d‘administrateur de Monsieur Philippe (résolution n°12), 
- Renouvellement du mandat d‘administrateur de la société Galenos (résolution n°13), 
- Nomination d’un co-Commissaire aux comptes titulaire (résolution n°14), 
- Nomination d’un co-Commissaire aux comptes suppléant (résolution n°15), 
- Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions (résolution n°16), 
- Questions diverses.  

De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire : 

- Rapport du Conseil d’administration, 
- Rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes, 
- Autorisation au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital de la Société par 

annulation des actions détenues en propre par la Société (résolution n°17), 
- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 

de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires (résolution n°18), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires dans le cadre d'une offre au public (résolution n°19), 

- Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet d'émettre des actions ordinaires 
de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires dans le cadre d'offres visées au II de l'article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier (résolution n°20), 

- Autorisation au Conseil d’administration, en cas d’émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la société ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre par la société, de fixer le prix 
d’émission selon les modalités fixées par l’Assemblée générale dans la limite de 10 % du capital 
par an (résolution n°21), 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet, en cas d’augmentation de capital avec 
maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le 
nombre de titres à émettre (résolution n°22), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, d’augmenter le capital au profit (i) des personnes physiques 
ou morales (en ce compris des sociétés industrielles ou commerciales), ou des fonds 
d’investissement de droit français ou étranger, investissant habituellement dans le secteur 
pharmaceutique, biotechnologique, ou technologique ou à (ii) des prestataires de services 
d’investissements français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut 
équivalent, susceptibles de réaliser une telle opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres 
émis (résolution n°23), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre par la 
Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires (résolution n°24), 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, des actions ordinaires ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires à émettre, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital (résolution n°25), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la 
Société par incorporation de réserves, bénéfices ou primes (résolution n°26), 
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- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des 
augmentations de capital réservées aux adhérents à un plan d’épargne du groupe Erytech 
Pharma, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (résolution 

n°27), 
- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
en faveur de mandataires sociaux ou de salariés de la Société ou de sociétés liées (résolution 

n°28), 
- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription 

et/ou d'achat d'actions de la Société, aux mandataires sociaux et salariés de la Société ou de 
sociétés du groupe Erytech Pharma, emportant renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions émises du fait de la levée d’options de souscription 
(résolution n°29), 

- Autorisation au conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions 
autonomes avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des 
mandataires sociaux et salariés de la Société ou de sociétés du groupe Erytech Pharma 
(résolution n°30). 

Pouvoirs : 

- Pouvoirs pour l’accomplissement de formalités (résolution n°31). 
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1. Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale Ordinaire 
 

1.1. Marche des affaires 
 

Le Conseil d’administration rend compte de la marche des affaires sociales au cours de l’exercice 2015 
et depuis le début de l’exercice 2016, dans le rapport de gestion, inclus dans le document de référence 
enregistré auprès de l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 29 avril 2016, sous le numéro R.16-0039 
et mis à votre disposition conformément aux dispositions légales et réglementaires, notamment sur le 
site internet de la Société (www.erytech.com). 
 
Nous vous invitons donc à vous reporter au chapitre 6 du document de référence de l’exercice 2015, en 
ce qui concerne la situation de la Société au cours de l’exercice écoulé, ainsi qu’au chapitre 20 (plus 
précisément à la note 3 de l’annexe aux comptes consolidés qui ont été certifiés le 23 février 2016) pour 
les évènements importants intervenus depuis la clôture de l’exercice 2015. 
 
Aucun autre événement important n'est survenu entre la date de la clôture de l'exercice et la date à 
laquelle le présent rapport est établi. 
 
 

1.2. Approbation des comptes annuels et des comptes consolidés et de l’affectation du résultat 
(première, deuxième et troisième résolutions) 

 

La première résolution a pour objet l’approbation des comptes sociaux d’Erytech pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2015, faisant ressortir un résultat déficitaire de (11 797) milliers d’euros, contre une perte 
de (7 283) milliers d’euros au titre de l’exercice précédent. 
 
La deuxième résolution a pour objet l’approbation des comptes consolidés d’Erytech pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2015, faisant ressortir un résultat déficitaire de (15 013) milliers d’euros, contre une 
perte de (8 860) milliers d’euros au titre de l’exercice précédent. 
 
La troisième résolution a pour objet de déterminer l’affectation du résultat. Il vous est demandé 
d’affecter la perte de (11 797) milliers d’euros en « report à nouveau », lequel passera ainsi de 
(36 058) milliers d’euros à (47 855) milliers d’euros 
 
 

1.3. Approbation des conventions et engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de 
commerce (quatrième à huitième résolutions) 

 
Il vous est proposé d’approuver les conventions et engagements réglementés qui sont intervenus ou se 
sont poursuivis au cours de l'exercice écoulé, tels qu'ils résultent du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce dont il vous sera 
donné lecture. 
 
Plus précisément : 
 
- la quatrième résolution a pour objet de constater la conclusion de cinq conventions et engagements 

réglementés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ; 
- la cinquième résolution vise l’approbation de l’indemnité de cessation de fonctions accordée à 

Monsieur Jérôme BAILLY, dont les caractéristiques sont décrites dans le rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes ; 

- la sixième résolution vise l’approbation de l’indemnité de cessation ou de changement de fonctions 
accordée à Monsieur Jérôme BAILLY en cas de changement de contrôle, dont les caractéristiques 
sont décrites dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes ; 

- la septième résolution vise l’approbation de l’indemnité de cessation ou de changement de 
fonctions accordée à Monsieur Yann GODFRIN en cas de changement de contrôle, dont les 
caractéristiques sont décrites dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes ; et 
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- la huitième résolution vise l’approbation de l’indemnité de cessation ou de changement de 
fonctions accordée à Monsieur Gil BEYEN en cas de changement de contrôle, dont les 
caractéristiques sont décrites dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes. 

 
 

1.4. Jetons de présence (neuvième résolution) 
 

Il vous est proposé à la neuvième résolution de fixer à la somme de 240 000 euros le montant global 
annuel des jetons de présence alloué au Conseil d’administration. 
 
En effet, le Conseil d’administration a décidé d’augmenter les jetons de présence en tenant compte de 
l'augmentation du nombre de membres et de réunions à venir. 
 
 

1.5. Composition du Conseil d’administration – Proposition de renouvellement du mandat des 
administrateurs (dixième à treizième résolutions) 

 
Les mandats d’administrateur  de Messieurs Gil BEYEN, Luc DOCHEZ et Philippe ARCHINARD et de 
la société GALENOS représentée par Monsieur Sven ANDREASSON arrivant à échéance à l’issue de 
l’Assemblée générale prévue le 24 juillet 2016, nous vous proposons, par les dixième à treizième 
résolutions, de renouveler le mandat, conformément à l’article 7 des statuts de la Société, de : 
 
- Monsieur Gil BEYEN, 3 Place des Célestins, 69002 LYON, 
- Monsieur Luc DOCHEZ, 8 Klein Vilvoordestraat, 3078 MEERBEEK (Belgique), 
- Monsieur Philippe ARCHINARD, 47 Rue du Professeur Deperet, 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE, 
- la société à responsabilité limitée de droit belge GALENOS immatriculée sous le n°0807.691.185 

dont le siège social est situé Rond Point Schuman 6, Boîte 5, 1040 BRUXELLES (Belgique), 
représentée par son gérant Monsieur Sven ANDREASSON. 

 
en qualité d’administrateur pour une période de trois années qui prendra fin à l’issue de la réunion de 
l’Assemblée générale Ordinaire à tenir dans l’année 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2018. 
 
Le parcours et les références professionnels des candidats vous seront présentés en Annexe 2 de ce 
rapport. 
 
 

1.6. Remplacement de l’’un des co-Commissaires aux Comptes titulaires et de son suppléant 

 
a. Proposition de nomination d’un nouveau co-Commissaire aux Comptes titulaire 

(quatorzième résolution) 
 
Après avoir constaté l'expiration du mandat de la société KPMG Rhône-Alpes Auvergne, société par 
actions simplifiée, commissaire aux comptes titulaire, à l'issue de la présente Assemblée générale, nous 
vous proposons de nommer, avec effet à l'issue de la présente Assemblée générale :  
 
KPMG S.A., société anonyme, ayant son siège social à Paris la Défense (92066 CEDEX), 2 Avenue 
Gambetta - CS 60055 - Tour Eqho, immatriculée sous le n° 775 726 417 RCS Nanterre, 
 
en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire de la Société, pour une durée de six exercices, qui 
prendrait fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée générale Ordinaire à tenir dans l’année 2022 pour 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
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b. Proposition de nomination d’un nouveau co-Commissaire aux Comptes suppléant 
(quinzième résolution) 

 
Après avoir constaté l'expiration du mandat de la société KPMG Audit Sud Est, société par actions 
simplifiée, commissaire aux comptes supplément, à l'issue de la présente Assemblée générale, nous 
vous proposons de nommer, avec effet à l'issue de la présente Assemblée générale :  
 
SALUSTRO REYDEL, société anonyme, ayant son siège social à Paris la Défense (92066 CEDEX), 2 
Avenue Gambetta - CS 60055 - Tour Eqho, immatriculée sous le n° 652 044 371 RCS Nanterre, 
 
en qualité de co-Commissaire aux comptes suppléant de la Société, pour une durée de six exercices, qui 
prendrait fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée générale Ordinaire à tenir dans l’année 2022 pour 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
 
 

1.7. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder au rachat d’actions 
propres de la Société (seizième résolution) 

 
La seizième résolution vise à renouveler l’autorisation donnée au Conseil d’administration par 
l’Assemblée générale Mixte du 23 juin 2015 à acheter des actions de la Société qui arrivera à expiration 
le 23 décembre 2016. 
 
Cette délégation de compétence au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, lui 
permettrait acheter ou faire acheter des actions de la Société dans le cadre de la mise en œuvre d’une 
programme de rachat d’actions ne pouvant excéder : 

 
- 5 % du montant du capital social existant au jour de la présente assemblée générale (étant précisé 

que lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions visées ci-
après, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 5 % correspondrait au 
nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de 
la présente autorisation) ; 

- 5 % du montant du capital social existant au jour de la présente Assemblée générale s'il s'agit 
d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 
paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport. 

 
Le programme de rachat serait encadré dans les limites financières suivantes : 
 
- le prix maximum d’achat ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) euros par action ; 
- cette autorisation serait consentie pour une durée de 18 mois à compter de l’Assemblée générale 

et sera utilisable en cas d’offre publique portant sur les titres de la Société ; 
- les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne pourraient en aucun 

cas l’amener à détenir, directement ou indirectement, à quelque moment que ce soit, plus de 10 % 
des actions composant le capital social à la date de la présente assemblée générale. 

 
Les objectifs des rachats d’actions seraient notamment : 

 
- l’attribution d’actions aux salariés ou aux mandataires sociaux du groupe Erytech Pharma, 

notamment dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de l’expansion de l’entreprise, 
ou de la mise en œuvre de tous plans d’actionnariat salarié ou plans d’épargne entreprise, du 
régime des options d’achat d’actions, ou par voie d’attributions gratuites d’actions ou d’actions 
de performance dans les conditions prévues par la loi ; 

- la conservation et la remise ultérieure (au titre de paiement ou d’échange), notamment dans le 
cadre d’opérations de croissance externe ; 

- l’animation de la liquidité du marché de l’action par l’intermédiaire d’un ou plusieurs prestataires 
de services d’investissement, dans le cadre d’un contrat de liquidité, conforme à une charte de 
déontologie admise par l’Autorité des marchés financiers ; 
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- la réduction du capital de la Société par annulation d’actions ; 
- la remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès au capital. 
 
Ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’intervenir sur ses actions afin de de 
réaliser toute opération qui viendrait à être autorisée par la loi ou toute pratique de marché qui viendrait 
à être admise par les autorités de marché. 
 
Ces acquisitions pourraient être effectuées par tous moyens, sur le marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs ou par le 
recours à des instruments financiers dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, dans 
le respect de la loi et de la règlementation en vigueur. 
 
 
2. Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale Extraordinaire 
 

2.1. Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital de la Société par 
annulation des actions détenues en propre par la Société (dix-septième résolution) 

 
Sous réserve de l’adoption de la seizième résolution relative à l’autorisation à donner au Conseil 
d’administration en vue procéder au rachat d’actions, il vous est proposé d’autoriser le Conseil 
d’administration à procéder à l’annulation en tout ou partie des actions ordinaires de la Société acquises 
dans le cadre du programme d’achat d’actions autorisé par la seizième résolution ou de programmes 
d’achat d’actions autorisés antérieurement ou postérieurement, et à réduire le capital social du montant 
nominal global des actions ainsi annulées, dans la limite de 10 % du capital de la Société par périodes 
de 24 mois. 
 
L’excédent du prix d’achat des actions ordinaires sur leur valeur nominale serait imputé sur le poste 
« primes d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans 
la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée. 
 
L'autorisation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente assemblée générale. 
 
 

2.2. Délégations « financières » au Conseil d’administration en vue de l’émission d’actions ou 
d’autres valeurs mobilières donnant accès à des actions à émettre immédiatement ou à terme 
par la Société, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
(dix-huitième à vingt-sixième résolutions) 

 
Les autorisations financières accordées par l'Assemblée générale Mixte du 23 juin 2015 en vue de 
permettre à votre Conseil d'administration d'augmenter le capital social de votre Société arrivent à 
échéance le 23 août 2017, à l’exception des autorisations à l’effet d’augmenter le capital avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes qui, elles, expireront le 
23 décembre 2016. 
 
Afin que votre Conseil d'administration reste en capacité de saisir les opportunités de financement en 
fonds propres qui se présenteraient à la Société, il est proposé à l'Assemblée générale, convoquée le 24 
juin 2016, le renouvellement de ces délégations financières (dix-huitième à vingt-sixième résolutions) 
pour une durée de 26 mois à compter de l'Assemblée générale soit jusqu'au 24 août 2018 (hormis pour 
la délégation qui serait accordée par la vingt-troisième résolution pour une durée de 18 mois). 
 
L'ensemble de ces délégations financières a pour objet de doter la Société de la flexibilité et de la 
réactivité nécessaires pour lui permettre de renforcer ses fonds propres et saisir les opportunités 
stratégiques qui se présentent à elle en autorisant le Conseil d'administration à choisir, notamment en 
fonction de l'évolution des conditions de marché et de ses besoins de financement, les moyens les plus 
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adéquats au financement du groupe Erytech Pharma, aux moments et selon des modalités qui lui 
paraissent les plus adaptés. 
 
L'approbation de ces délégations par votre Assemblée, confirmerait le Conseil d'administration dans sa 
légitimité pour initier dans des conditions appréciables de flexibilité et de réactivité, une opération de 
placement, mais aussi être en mesure de saisir une opportunité d'accroître la valorisation globale de la 
Société en procédant à une opération de croissance externe.  
 
Les nouvelles délégations visées aux dix-huitième à vingt-sixième résolutions annuleraient et 
remplaceraient les autorisations ayant le même objet qui demeurent en vigueur et le montant nominal 
maximum des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d'être réalisées 
en vertu de ces délégations, ne pourrait excéder le plafond global d’augmentation de capital nominal 
de 1 000 000 euros et d’un sous plafond cumulatif de 500 000 euros s’agissant des autorisations 
d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription prévues aux dix-neuvième à vingt-
cinquième résolutions, tel qu'indiqué dans le tableau figurant en Annexe 3 du présent rapport. 
 
Le Conseil d’administration pourrait, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au 
Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux délégués les 
pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution proposée. 
 
Si vous approuvez ces résolutions, le Conseil d’administration établirait à chaque usage de ces 
autorisations, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, un rapport 
destiné aux actionnaires décrivant les conditions définitives de l’opération et indiquant (i) l’effet dilutif 
potentiel de l’émission des valeurs mobilières sur la situation de chaque actionnaire, (ii) l’incidence 
potentielle de l’émission des valeurs mobilières sur la quote-part des capitaux propres de la société et 
(iii) l’incidence théorique potentielle de l’émission des valeurs mobilières sur la valeur boursière de 
l’action de la Société. 
 
 

a. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires (dix-huitième résolution) 

 
Par la dix-huitième résolution, le Conseil d’administration propose à l’Assemblée générale de lui 
déléguer sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France et/ou à l’étranger, 
à l’émission, à titre onéreux ou gratuit, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, (i) d’actions ordinaires de la Société et (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société dont 
la souscription pourrait être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances dans la limite 
d’un plafond d’un montant nominal de 1 000 000 d’euros, étant précisé qu’il s’agit d’un plafond global 
commun à l’ensemble des délégations financières faisant l’objet des dix-huitième à vingt-cinquième 
résolutions : 
 
- les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme 

par la Société ainsi émises pourraient consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou 
bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires ; 

- elles pourraient revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou 
non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par 
référence à plusieurs devises ; 

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation 
ne pourrait excéder 80 000 000 euros, ce plafond étant commun à l’ensemble des délégations 
financières faisant l’objet des dix-huitième à vingt-cinquième résolutions ; 

- la durée des emprunts (donnant accès à des actions ordinaires à émettre par la Société) autres que 
ceux qui seraient représentés par des titres à durée indéterminée, ne pourrait excéder 50 ans. Les 
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emprunts (donnant accès à des actions ordinaires à émettre par la Société) pourraient être assortis 
d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation, et faire l’objet de l’octroi de 
garanties ou sûretés, d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un amortissement, les titres 
pouvant en outre faire l’objet de rachats en bourse, ou d’une offre d’achat ou d’échange par la 
Société ; 

- les actionnaires auraient, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible aux actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation ; 

- le Conseil d’administration pourrait instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à 
titre réductible aux actions ordinaires ou aux valeurs mobilières émises, qui s’exercerait 
proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes ; 

- si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’absorbaient pas la totalité 
de l’émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser dans l’ordre qu’il déterminera les facultés 
prévues ci-après ou certaines d’entre elles : (i) limiter l’émission au montant des souscriptions 
reçues sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée, 
(ii) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, ou 
(iii) offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français et/ou à l’étranger ; 

- les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourraient être réalisées par offre de 
souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes et, qu’en 
cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, 

- le Conseil d’administration aurait la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus 
ne seraient pas négociables et que les titres correspondants seraient vendus. 

 
 

b. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de 
la Société à émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d’une offre au public (dix-
neuvième résolution) 

 
Par la dix-neuvième résolution, le Conseil d’administration propose à l’Assemblée générale de lui 
déléguer sa compétence pour décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
par voie d'offres au public, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, (i) d’actions ordinaires de la Société et (ii) de valeurs 
mobilières donnant accès, par tous moyens, à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de 
créances. 
 
Les offres au public réalisées en vertu de cette résolution, pourraient être associées, dans le cadre d'une 
même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres visées au II de l'article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier. 
 
Dans le cadre de cette délégation : 
 
- le droit préférentiel de souscription des actionnaires serait supprimé ; 
- le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation serait fixé à 500 000 euros et 
sous réserve que le plafond nominal global de 1 000 000 euros prévu à la dix-huitième résolution ne 
soit pas atteint ; 

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation 
ne pourrait excéder 80 000 000 euros, ce plafond étant commun à l’ensemble des délégations 
financières faisant l’objet des dix-huitième à vingt-cinquième résolutions ; 

- les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme 
par la Société ainsi émises pourraient consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou 
bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires ; 
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- le Conseil d’administration pourrait instituer au profit des actionnaires un droit de priorité 
irréductible et éventuellement réductible, pour tout ou partie de l’émission, pour souscrire les 
actions ordinaires ou les valeurs mobilières, dont il fixerait, dans les conditions légales, les modalités 
et les conditions d’exercice, sans donner lieu à la création de droits négociables ; 

- si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’absorbaient pas la totalité de 
l’émission, le Conseil d’administration pourrait limiter l'émission au montant des souscriptions 
reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée, et/ou 
répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; 

- le prix d’émission des actions ordinaires serait au moins égal au montant minimum prévu par les 
lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation (à ce jour, la 
moyenne pondérée des cours cotés de l’action sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des 
trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de souscription de l’augmentation 
de capital diminuée d’une décote maximum de 5 %) ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières serait tel que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit 
pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égal au prix d’émission des actions ordinaires décrit au point ci-dessus. 

 
 

c. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à terme par la Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, dans le cadre d’offres visées au II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier (vingtième résolution) 

 
Par la vingtième résolution, le Conseil d’administration propose à l’Assemblée générale de lui déléguer 
sa compétence pour décider l’émission par voie d'offres visées au II de l'article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier (i) d'actions de la Société, et (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, à des actions à émettre immédiatement ou à terme par la Société. 
 
Dans le cadre de cette délégation : 
 
- le droit préférentiel de souscription des actionnaires serait supprimé ; 
- en tout état de cause le montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la 

présente résolution ne pourrait, conformément à la loi, excéder 20 % du capital social par an au 
moment de l'émission ; 

- le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation serait fixé à 500 000 euros, ce 
plafond étant commun à celui fixé à la dix-neuvième résolution et sous réserve que le plafond 
nominal global de 1 000 000 euros prévu à la dix-huitième résolution ne soit pas atteint ; 

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation 
ne pourrait excéder 80 000 000 euros, ce plafond étant commun à l’ensemble des délégations 
financières faisant l’objet des dix-huitième à vingt-cinquième résolutions ; 

- les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme 
par la Société ainsi émises pourraient consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou 
bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires ; 

- le Conseil d’administration pourrait instituer au profit des actionnaires un droit de priorité 
irréductible et éventuellement réductible, pour tout ou partie de l’émission, pour souscrire les 
actions ordinaires ou les valeurs mobilières, dont il fixerait, dans les conditions légales, les modalités 
et les conditions d’exercice, sans donner lieu à la création de droits négociables ; 

- si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’absorbaient pas la totalité de 
l’émission, le Conseil d’administration pourrait limiter l'émission au montant des souscriptions 
reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée, et/ou 
répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; 
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- le prix d’émission des actions ordinaires serait au moins égal au montant minimum prévu par les 
lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation (à ce jour, la 
moyenne pondérée des cours cotés de l’action sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des 
trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de souscription de l’augmentation 
de capital diminuée d’une décote maximum de 5 %) ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières serait tel que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit 
pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égal au prix d’émission des actions ordinaires décrit au point ci-dessus. 

 
 

d. Autorisation au Conseil d’administration, en cas d’émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société ou de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre par la Société, de fixer 
le prix dans la limite de 10 % du capital par an (vingt-et-unième résolution) 

 
La présente autorisation serait donnée au Conseil d’administration, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-136, 1° du Code de commerce, pour une durée de 26 mois à compter du jour de 
l‘Assemblée générale Extraordinaire, pour chacune des émissions décidées dans le cadre des dix-
neuvième et vingtième résolutions et, dans la limite de 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à la 
date de la mise en œuvre de la présente délégation) par période de 12 mois au moment de l'émission, à 
déroger aux conditions de fixation du prix prévues par dix-neuvième et vingtième résolutions et à fixer 
le prix d’émission des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières émises selon les modalités 
suivantes : 
 
 

A. le prix d’émission des actions serait au moins égal au cours de clôture de l’action de la Société 
sur le marché réglementé Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse précédant sa 
fixation, éventuellement diminué d’une décote maximale de 20 % ; 

B. le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre serait 
tel que la somme perçue par immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action ordinaire émise 
en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à 
l’alinéa « A » ci-dessus. 

 
Le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société et le montant nominal total des titres 
de créances résultant des émissions réalisées en vertu de la présente délégation s’imputeraient 
respectivement sur le plafond d’augmentation de capital et sur le plafond relatif aux titres de créance 
fixés par la résolution en application de laquelle l'émission est décidée. 
 
 

e. Autorisation au Conseil d’administration à l’effet, en cas d’augmentation de capital avec 
ou sans suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le 
nombre de titres à émettre (vingt-deuxième résolution) 

 
Cette autorisation donnerait notamment au Conseil d’administration la faculté de procéder à des 
augmentations de capital complémentaires à des conditions identiques à l’émission initiale. Ceci permet 
l’exercice des options de sur-allocation, options qui permettent d’augmenter la taille des émissions en 
cas de demandes excédentaires. 
 
La présente autorisation serait donnée au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à 
compter de la présente Assemblée générale (sauf pour la 23ème résolution pour laquelle la présente 
délégation est valable pour une durée de 18 mois), à l’effet de décider dans les trente jours de la clôture 
de souscription de l’émission initiale, pour chacune des émissions avec ou sans maintien du droit 
préférentiel de souscription décidées en application des dix-huitième, dix-neuvième, vingtième, vingt-
et-unième et vingt-troisième résolutions, l’augmentation du nombre de titres à émettre, dans les délais 
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et limites prévus par la loi et la réglementation applicables au jour de l’émission, dans la limite de 15 % 
de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, sous réserve du plafond 
prévu dans la résolution en application de laquelle l’émission est décidée. 
 
 

f. Délégation de compétence au Conseil d’administration, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le capital au profit (i) des 
personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés industrielles ou commerciales), 
ou des fonds d’investissement de droit français ou étranger, investissant habituellement 
dans le secteur pharmaceutique, biotechnologique, ou technologique ou à (ii) des 
prestataires de services d’investissements français ou étranger, ou tout établissement 
étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de réaliser une telle opération et, dans ce 
cadre, de souscrire aux titres émis (vingt-troisième résolution) 

 

Par la vingt-troisième résolution, le Conseil d’administration propose à l’Assemblée générale de lui 
déléguer sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois à l’époque 
ou aux époques qu’il fixerait et dans la proportion qu’il apprécierait, dans les conditions suivantes : 
 
- le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant l’objet de la 

présente résolution et de réserver le droit de les souscrire à (i) des personnes physiques ou morales 
(en ce compris des sociétés industrielles ou commerciales), ou des fonds d’investissement de droit 
français ou étranger, investissant habituellement dans le secteur pharmaceutique, 
biotechnologique, ou technologique ou à (ii) des prestataires de services d'investissements français 
ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la 
réalisation d’une telle opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis ; 

- le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation serait fixé à 500 000 euros, ce 
plafond étant commun à celui fixé à la dix-neuvième résolution et sous réserve que le plafond 
nominal global de 1 000 000 euros prévu à la dix-huitième résolution ne soit pas atteint ; 

- seraient exclues toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions de préférence ; 

- les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme 
par la Société ainsi émises pourraient consister en des titres de créance ou des bons ou bien être 
associés à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires ; 

- le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourrait excéder 80 000 000 euros, ce plafond 
étant commun à l’ensemble des délégations financières faisant l’objet des dix-huitième à vingt-
cinquième résolutions. 

 
Le Conseil d’administration fixerait la liste des bénéficiaires, au sein de la catégorie des bénéficiaires 
mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé et 
arrêterait les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que la nature des titres à 
émettre. Notamment, il déterminerait le nombre à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixerait, 
compte tenu des indications contenues dans son rapport, le prix de souscription desdits titres, leur date 
de jouissance ainsi que, le cas échéant, la durée, ou les modalités par lesquelles les valeurs mobilières 
émises sur le fondement de la présente résolution donneraient accès à des actions ordinaires à émettre 
par la Société, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des 
actions émises dans le cadre de la présente délégation serait au moins égale à la moyenne pondérée par 
les volumes des cours de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris des 20 dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote 
maximum de 15 %. 
 
Nous vous précisons que la possibilité d’une décote pouvant aller jusqu’à 15% vise à faciliter l’opération 
en fonction des conditions de marché. 
 
La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration serait valable pour une durée de 18 mois à 
compter de la présente assemblée. 
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g. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à 
émettre par la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (vingt-quatrième 
résolution) 

 
Nous vous proposons de consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence à l’effet 
de décider sur le fondement et dans les conditions proposées à la dix-neuvième résolution, l’émission 
d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à terme par la Société, en rémunération des titres apportés à une offre 
publique comportant une composante d’échange initiée en France ou à l’étranger, selon les règles 
locales, par la Société sur des titres d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur l’un 
des marchés réglementés visés à l’article L. 225-148 du Code de commerce. 
 
Dans le cadre de cette délégation : 
 
- le droit préférentiel de souscription des actionnaires serait supprimé ; 
- le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation serait fixé à 500 000 euros, ce 
plafond étant commun à celui fixé à la dix-neuvième résolution et sous réserve que le plafond 
nominal global de 1 000 000 euros prévu à la dix-huitième résolution ne soit pas atteint ; 

- le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourrait excéder 80 000 000 euros, ce plafond 
étant commun à l’ensemble des délégations financières faisant l’objet des dix-huitième à vingt-
cinquième résolutions. 

 
 

h. Autorisation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, des actions ordinaires ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre, en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital (vingt-cinquième résolution) 

 
Nous vous proposons de consentir au Conseil d’administration une délégation de pouvoirs à l’effet de 
procéder, sur le rapport du ou des commissaires aux apports à l’émission d’actions ordinaires de la 
Société ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de 
titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital  lorsque les dispositions de l’article 
L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables. 
 
Cette délégation permettrait au Conseil d’administration de financer dans les meilleurs délais, par 
émission de titres, des acquisitions de titres de sociétés, soit dont les actions ne sont pas cotées, soit dont 
les actions sont cotés (i) si elles ne le sont pas sur un marché réglementé ou (ii) si l’opération n’est pas 
réalisée dans le cadre d’une offre publique d’échange. 
 
Dans le cadre de cette délégation : 
 
- le droit préférentiel de souscription des actionnaires pourrait être, en tant que de besoin, supprimé 

au profit des porteurs des titres ou valeurs mobilières, objet des apports en nature ; 
- le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de 

l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation serait fixé à 10 % du capital de 
la Société (tel qu’existant à la date de la présente Assemblée générale), étant précisé que ce plafond 
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s’imputerait sur celui de 500 000 euros fixé à la dix-neuvième résolution et sous réserve que le 
plafond nominal global de 1 000 000 euros prévu à la dix-huitième résolution ne soit pas atteint ; 

- le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourrait excéder 80 000 000 euros, ce plafond 
étant commun à l’ensemble des délégations financières faisant l’objet des dix-huitième à vingt-
cinquième résolutions. 

 
 

i. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de 
la Société par incorporation de réserves, bénéfices ou primes (vingt-sixième résolution) 

 
Nous vous proposons de consentir au Conseil d’administration une délégation de compétence à l’effet 
de décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois aux époques et selon les modalités 
qu’il déterminera, par incorporation successive ou simultanée au capital de réserves, bénéfices, primes 
ou toutes autres sommes dont la capitalisation serait légalement et statutairement admise, suivie de la 
création et de l’attribution gratuite d’actions ou de l’élévation du nominal des actions ordinaires 
existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 
 
Le Conseil d’administration aurait la faculté de décider que les droits formant rompus ne seront ni 
négociables, ni cessibles et que les titres correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la 
vente seraient allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiat ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation serait fixé à 1 000 000 d’euros étant 
précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte des plafonds d'augmentations de capital 
résultant des émissions d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières autorisées par les autres 
résolutions soumises à la présente Assemblée générale. 
 
 

2.3. Actionnariat salarié et dirigeant (vingt-septième à trentième résolutions) 
 
Ces délégations, détaillées ci-après, sont destinées à permettre de poursuivre et accompagner le 
changement progressif engagé par la Société en déléguant au Conseil d'administration la possibilité 
d'émettre et de réserver le bénéfice de l'émission d'actions gratuites (vingt-huitième résolution), 
d’options de souscription ou d’achats d’actions de la Société (vingt-neuvième résolution) ou de bons de 
souscription d’actions autonomes (trentième résolution) dans une optique de fidélisation ou de 
recrutement des nouveaux talents nécessaires au développement du groupe Erytech Pharma. Ces 
délégations seraient consenties pour une durée de 38 mois à compter de l’Assemblée générale (hormis 
pour la délégation qui serait accordée par la trentième résolution pour une durée de 18 mois) 
 
Les nouvelles délégations visées aux vingt-septième à trentième résolutions annuleraient et 
remplaceraient les autorisations ayant le même objet qui demeurent en vigueur et le montant nominal 
maximum des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d'être réalisées 
en vertu de ces délégations, ne pourrait excéder les sous-plafonds propres à chacun d’elles ainsi que le 
plafond de 350 000 actions commun à l’ensemble des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu 
des vingt-huitième à trentième résolutions, tel qu'indiqué dans le tableau figurant en Annexe 3 du 
présent rapport. 
 
Le Conseil d’administration pourrait, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au 
Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux délégués le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution proposée. 
 
 

a. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des 
augmentations de capital réservées aux adhérents à un plan d’épargne du groupe Erytech 
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Pharma, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (vingt-
septième résolution) 

 
L'article L. 225-129-6 al. 1 du Code de commerce prévoit que lors de toute délégation de compétence 
pour réaliser une augmentation de capital conformément à l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, 
l'Assemblée générale Extraordinaire doit se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une 
augmentation de capital effectuée dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail. 
 
Au vu de l'ordre du jour de l'Assemblée générale Mixte, il vous appartient donc de vous prononcer sur 
un tel projet et de décider de déléguer tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de réaliser 
ladite augmentation de capital réservée aux adhérents d'un plan d'épargne entreprise dans les 
conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail. 
 
Pour que la présente autorisation satisfasse aux dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de 
commerce au regard des délégations qui proposées dans les dix-huitième à vingt-cinquième et vingt-
huitième à trentième résolutions, il conviendrait de : 
 
- décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à 

émettre au profit des salariés de la société et des sociétés qui lui sont liées adhérents d’un plan 
d’épargne entreprise ; 

- décider que le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le Conseil d’administration par 
référence au cours de l’action de la société sur le marché Euronext Paris, étant entendu que ce prix 
ne peut être supérieur à la moyenne des premiers cours cotés aux 20 séances de bourse précédant 
le jour de la décision du Conseil d’administration fixant la date d’ouverture de la souscription ni 
inférieur de plus de 20 % à cette moyenne ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par 
le plan d’épargne entreprise est supérieure ou égale à 10 ans ;  

- limiter le montant nominal maximum de l’augmentation de capital pouvant être réalisée par le 
Conseil d’administration qui ne pourra porter le montant de la participation desdits salariés (y 
compris la participation déjà détenue) à plus de 3 % du montant total du capital social au jour de la 
décision du Conseil d’administration de mettre en œuvre la présente autorisation ; 

- décider que les actions nouvelles seront soumises à toutes les dispositions statutaires et seront 
assimilées aux actions anciennes et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours 
duquel sera réalisée l’augmentation de capital ; 

- déléguer tous pouvoirs au Conseil d’administration, à l’effet, sous les conditions et limites fixées ci-
dessus, de décider et de réaliser, en une fois, cette augmentation de capital, de fixer les conditions 
que devront remplir les bénéficiaires, ces conditions pouvant comporter des conditions 
d’ancienneté du lien salarial, sans que le délai imposé puisse excéder 6 mois, de fixer les conditions 
dans lesquelles les actions seront émises et libérées, de modifier les statuts et plus généralement 
faire tout ce qui est nécessaire ; 

- décider que l’augmentation de capital autorisée par la présente résolution devra être réalisée dans 
un délai d’un an à compter de la présente Assemblée. 

 
C'est le sens de la résolution que nous soumettons à vos suffrages mais que nous vous proposons 
toutefois de rejeter car, d’une part, elle est rendue obligatoire par la loi et, d’autre part, notre Société a 
déjà mis en place des mécanismes d’intéressement salarial. 
 
 

b. Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en faveur de mandataires sociaux ou de salariés de la Société ou de sociétés 
liées (vingt-huitième résolution) 

 
Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-197-1 du 
Code de commerce et dans le respect des dispositions du code de gouvernement d’entreprise 
MiddleNext, pour une durée de 38 mois à compter de l’Assemblée générale Extraordinaire, à procéder, 
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en une ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés liées 
ou de certaines catégories d’entre eux, ainsi qu’au profit des mandataires sociaux définis par la loi, à 
des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, sous réserve des périodes 
d’abstention prévues par la loi et dans les conditions ci-dessous : 
 
- les bénéficiaires devraient être salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de sociétés ou 

groupements français ou étrangers qui lui sont liés, ou certaines catégories d'entre eux ; 
- la présente autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires des attributions d'actions ordinaires 

existantes ou à émettre, renonciation des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions ordinaires qui seront émises au fur et à mesure de l'attribution définitive des actions, 
(ii) à tout droit sur les actions ordinaires attribuées gratuitement sur le fondement de la présente 
autorisation et (iii) à tout droit sur le montant des réserves, bénéfices ou primes sur lesquelles sera, 
le cas échéant, imputée l'émission des actions nouvelles ; 

- les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devraient être 
acquises par la Société, soit dans le cadre de l’article L. 225-208 du Code de commerce, soit, le cas 
échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions qui vous est proposé à la seizième 
résolution, au titre de l’article L. 225-209 du Code de commerce, ou de tout programme de rachat 
d’actions applicable antérieurement ou postérieurement ; 

- le nombre total des actions ordinaires attribuées gratuitement au titre de la présente proposition de 
résolution ne pourrait être supérieur à 250 000 actions étant précisé que le montant nominal total 
des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente proposition ne pourrait excéder 
le plafond 350 000 actions commun à l'ensemble des émissions susceptibles d'être réalisées en vertu 
des vingt-huitième à trentième résolutions. 

 
Il vous est proposé que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive pour tout 
ou partie des actions attribuées : 
 
- au terme d’une période d’acquisition dont la durée serait fixée par le conseil d’administration, sans 

pouvoir être inférieure à un an ; 
- éventuellement au terme d’une période minimale de conservation par les bénéficiaires à compter 

de l’attribution définitive des actions dont la durée serait fixée par le conseil d’administration. 
 
Conformément à la loi, la durée cumulée des périodes d’acquisition et, le cas échéant, de conservation 
des actions ne pourrait être inférieure à deux ans. 
 
En cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par la loi, l’attribution définitive des 
actions pourrait avoir lieu avant le terme de la période d’acquisition. 
 
Le Conseil d’administration informerait chaque année l’Assemblée générale des attributions réalisées 
dans le cadre de la présente résolution proposée, conformément à l’article L. 225-197-4 du Code de 
commerce. 
 
 

c. Autorisation au Conseil d’administration de consentir des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions de la Société, aux mandataires sociaux et salariés de la Société ou de 
sociétés du groupe Erytech Pharma, emportant renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions émises du fait de la levée d’options de souscription 
(vingt-neuvième résolution) 

 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, dans le cadre des articles L 225-177 et 
suivants du Code de commerce et plus particulièrement de l’article L. 225-186-1 du Code de commerce 
et dans le respect des dispositions du code de gouvernement d’entreprise MiddleNext, pour une durée 
de 38 mois à compter de l’Assemblée générale, à consentir, en une ou plusieurs fois des options de 
souscription d’achat d’actions de la Société dans les conditions ci-dessous : 
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- les bénéficiaires devraient être salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de sociétés ou 
groupements français ou étrangers qui lui sont liés, ou certaines catégories d'entre eux ; 

- la présente autorisation comporterait, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 
seraient émises au fur et à mesure des levées de ces options ; 

- chaque option donnerait droit à la souscription ou à l'acquisition d'une action ordinaire nouvelle 
ou existante selon le cas ; 

- le nombre total des options pouvant être consenties au titre de la présente résolution proposée ne 
pourrait donner droit à souscrire ou acquérir un nombre d'actions supérieur à 250 000 actions étant 
précisé que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la 
présente résolution proposée ne pourrait excéder le plafond de 350 000 actions commun à 
l'ensemble des émissions susceptibles d'être réalisées en vertu des vingt-huitième à trentième 
résolutions ; 

- les actions pouvant être obtenues par exercice des options d'achat d’actions consenties au titre de la 
présente résolution proposée devraient être acquises par la Société ; 

- le prix d’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions ordinaires ne pourrait pas être 
inférieur à 95 % de la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le marché réglementé 
Euronext Paris aux vingt séances de bourse précédant le jour où les options sont consenties, en 
outre, (ii) le prix d'exercice des options d'achat d’actions ne pourrait pas être inférieur à 95 % du 
cours moyen d’achat des actions détenues par la Société ; 

- les options allouées devraient être exercées dans un délai de 10 ans à compter de la date de leur 
attribution par le Conseil d’administration. L'Assemblée générale Extraordinaire des actionnaires 
de la Société serait habilitée à allonger à tout moment le délai de 10 ans susvisé. 

 
Pour mettre en œuvre cette autorisation, le Conseil d’administration pourrait se faire assister par un 
comité composé de membres de son choix. 
 
Le Conseil d’administration informerait chaque année l’Assemblée générale des opérations réalisées 
dans le cadre de la présente résolution proposée. 
 
 

d. Autorisation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de souscription 
d’actions autonomes avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit des mandataires sociaux et salariés de la Société ou de sociétés du 
groupe Erytech Pharma (trentième résolution) 

 
Nous vous proposons d’autoriser, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-138 et 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce, pour une durée de 18 mois à compter de l’Assemblée 
générale, le Conseil d’administration décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, par l’émission de BSA dans les conditions ci-
dessous : 
 
- les bénéficiaires devraient être salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de sociétés ou 

groupements français ou étrangers qui lui sont liés, ou certaines catégories d'entre eux ; 
- la présente autorisation comporterait, au profit des porteurs de BSA émis au titre de la présente 

résolution proposée, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles les BSA émis donneraient droit ; 

- un BSA donnerait le droit de souscrire à une action de la Société ; 
- serait exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des 

actions de préférence ; 
- le nombre total des actions auxquelles les BSA attribués au titre de la présente résolution 

donneraient droit à un nombre d’actions supérieur à 60 000 actions étant précisé que le montant 
nominal total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution ne 
pourrait excéder le plafond de 350 000 actions commun à l'ensemble des émissions susceptibles 
d'être réalisées en vertu des vingt-huitième à trentième résolutions ; 
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- le prix de souscription devra au moins être égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours 
de clôture de l'action constatés pendant une période de cinq jours de bourse consécutifs au 
minimum à trente jours de bourse consécutifs au maximum parmi les trente jours de bourse 
précédant la fixation du prix de souscription, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 
5 % au moment de l’attribution des BSA ; 

 
Pour mettre en œuvre cette autorisation, le Conseil d’administration pourrait se faire assister par un 
comité composé de membres de son choix. 
 
Le Conseil d’administration informerait chaque année l’Assemblée générale des opérations réalisées 
dans le cadre de la présente résolution. 
 
 
3. Pouvoirs en vue des formalités (trente-et-unième résolution) 

 
Par la trente-et-unième résolution, votre Conseil d’administration sollicite de votre Assemblée générale 
tous pouvoirs nécessaires pour accomplir toutes formalités de dépôt et de publicité inhérentes à la tenue 
de la présente Assemblée générale. 
 
 
 
Le projet du texte des résolutions soumises à votre vote est joint aux présentes en Annexe 1.  
 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil d’administration 
Gil BEYEN 
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ANNEXE 1 : PROJETS DE RESOLUTIONS 
PROPOSES A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 24 JUIN 2016 

 

 
PREMIERE RESOLUTION 

 
(APPROBATION DES COMPTES ANNUELS AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 

31 DECEMBRE 2015) 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 
du rapport du Président sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du 
Conseil d’administration et sur les procédures de contrôle interne, du rapport des 
Commissaire aux Comptes sur les comptes sociaux et de leur rapport sur le rapport du 
Président, approuve dans toutes leurs parties ces rapports, les comptes annuels de cet exercice 
(comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe) tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi 
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, et desquelles il 
résulte un résultat déficitaire de 11 797 253 euros. 
 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve les dépenses 
et charges visées à l'article 39-4 dudit code, qui s'élèvent à 20 013 euros et le montant de l’impôt 
potentiel de l’impôt qui serait supporté en raison de ces dépenses et charges s’élèveraient à 
5 929 euros.  
 

 
DEUXIEME RESOLUTION 

 
(APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS  

LE 31 DECEMBRE 2015) 
 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et 
du rapport des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes consolidés de cet exercice 
(comprenant le bilan, le compte de résultat consolidé et l'annexe) tels qu'ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, 
et desquelles il résulte un résultat déficitaire de 15 013 220 euros. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 

(AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE) 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, décide, sur proposition du Conseil d’administration, 
d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2015 s'élevant à la somme de 11 797 253 
euros en totalité au compte « report à nouveau » qui sera ainsi débiteur de 47 855 423 euros 
après affectation. 
 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé que la Société n’a procédé à aucune 
distribution de dividende au titre des trois exercices précédents. 
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QUATRIEME RESOLUTION 
 

(RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES  
 CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES) 

 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur 
les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code de Commerce, 
constate qu’aux termes dudit rapport spécial, cinq conventions entrant dans le champ 
d’application des dispositions des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ont été 
conclues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015. 

 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 

(APPROBATION DES ENGAGEMENTS VISES A L’ARTICLE L. 225-38 DU CODE DE 
COMMERCE CONCERNANT L’INDEMNITE DE CESSATION DE FONCTIONS DE 

MONSIEUR JEROME BAILLY) 
 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les engagements soumis aux dispositions des articles L. 225-38 
et s. du Code de commerce ainsi que du rapport du Conseil d’administration, prend acte des 
termes desdits rapports et approuve, conformément à l’article L. 225-42-1 du Code de 
commerce, les engagements qui y sont visés concernant l’indemnité monétaire de cessation de 
fonctions de Monsieur Jérôme BAILLY. 
 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 

(APPROBATION DES ENGAGEMENTS VISES A L’ARTICLE L. 225-38 DU CODE DE 
COMMERCE CONCERNANT L’INDEMNITE DE CESSATION OU CHANGEMENT DE 

FONCTIONS DE MONSIEUR JEROME BAILLY EN CAS DE CHANGEMENT DE 
CONTROLE) 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les engagements soumis aux dispositions des articles L. 225-38 
et s. du Code de commerce ainsi que du rapport du Conseil d’administration, prend acte des 
termes desdits rapports et approuve, conformément à l’article L. 225-42-1 du Code de 
commerce, les engagements qui y sont visés concernant l’indemnité monétaire de cessation de 
fonctions de Monsieur Jérôme BAILLY. 
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SEPTIEME RESOLUTION 
 

(APPROBATION DES ENGAGEMENTS VISES A L’ARTICLE L. 225-38 DU CODE DE 
COMMERCE CONCERNANT L’INDEMNITE DE CESSATION OU CHANGEMENT DE 

FONCTIONS DE MONSIEUR YANN GODFRIN EN CAS DE CHANGEMENT DE 
CONTROLE) 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les engagements soumis aux dispositions des articles L. 225-38 
et s. du Code de commerce ainsi que du rapport du Conseil d’administration, prend acte des 
termes desdits rapports et approuve, conformément à l’article L. 225-42-1 du Code de 
commerce, les engagements qui y sont visés concernant l’indemnité monétaire de cessation de 
fonctions de Monsieur Yann GODFRIN. 
 
 

HUITIEME RESOLUTION 
 

(APPROBATION DES ENGAGEMENTS VISES A L’ARTICLE L. 225-38 DU CODE DE 
COMMERCE CONCERNANT L’INDEMNITE DE CESSATION OU CHANGEMENT DE 

FONCTIONS DE MONSIEUR GIL BEYEN EN CAS DE CHANGEMENT DE CONTROLE) 
 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les engagements soumis aux dispositions des articles L. 225-38 
et s. du Code de commerce ainsi que du rapport du Conseil d’administration, prend acte des 
termes desdits rapports et approuve, conformément à l’article L. 225-42-1 du Code de 
commerce, les engagements qui y sont visés concernant l’indemnité monétaire de cessation de 
fonctions de Monsieur  Gil BEYEN. 
 
 

NEUVIEME RESOLUTION 
 

(FIXATION DES JETONS DE PRESENCE  
ALLOUES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION) 

 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, fixe le montant global annuel des jetons de présence à répartir entre les 
administrateurs à la somme de 240 000 euros. 
 
Cette décision s'applique pour l'exercice en cours. 
 
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d'administration pour répartir tout ou 
en partie de cette somme entre ses membres selon les modalités qu'il fixera. 
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DIXIEME RESOLUTION 
 

(RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR GIL BEYEN) 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, décide, sur proposition du Conseil d’administration, de 
renouveler le mandat de Monsieur Gil BEYEN, 3 Place des Célestins, 69002 LYON, en qualité 
d'administrateur pour une durée de trois années, qui prendra fin à l'issue de la réunion de 
l'assemblée générale ordinaire à tenir dans l’année 2019 pour statuer sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 2018. 

 
 

ONZIEME RESOLUTION 
 

(RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR LUC 
DOCHEZ) 

 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, décide, sur proposition du Conseil d’administration, de 
renouveler le mandat de Monsieur Luc DOCHEZ, 8 Klein Vilvoordestraat, 3078 MEERBEEK 
(Belgique), en qualité d'administrateur pour une durée de trois années, qui prendra fin à l'issue 
de la réunion de l'assemblée générale ordinaire à tenir dans l’année 2019 pour statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2018. 

 
 

DOUZIEME RESOLUTION 
 

(RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR PHILIPPE 
ARCHINARD) 

 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, décide, sur proposition du Conseil d’administration, de 
renouveler le mandat de Monsieur Philippe ARCHINARD, 47 Rue du Professeur Deperet, 
69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE, en qualité d'administrateur pour une durée de trois années, 
qui prendra fin à expiration à l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire à tenir dans 
l’année 2019 pour statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2018. 

 
 

TREIZIEME RESOLUTION 
 

(RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE LA SOCIETE GALENOS) 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, décide, sur proposition du Conseil d’administration, de 
renouveler le mandat de la société privée à responsabilité limitée de droit belge GALENOS 

immatriculée sous le n° 0807.691.185 dont le siège social est situé Rond Point Schuman 6, Boîte 

5, 1040 BRUXELLES (Belgique), représentée par son gérant Monsieur Sven ANDREASSON, 
en qualité d'administrateur pour une durée de trois années, qui prendra fin à l'issue de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire à tenir dans l’année 2019 pour statuer sur les comptes 
de l'exercice clos le 31 décembre 2018. 
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QUATORZIEME RESOLUTION 
 

(NOMINATION D’UN CO-COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE) 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et après avoir constaté l'expiration du mandat de la société KPMG Rhône-
Alpes Auvergne,  société par actions simplifiée, commissaire aux comptes titulaire, à l'issue de 
la présente Assemblée générale, décide avec effet à l'issue de la présente Assemblée générale 
de nommer :  
 
KPMG S.A., société anonyme, ayant son siège social à Paris la Défense (92066 CEDEX), 
2 Avenue Gambetta - CS 60055 - Tour Eqho, immatriculée sous le n° 775 726 417 RCS Nanterre, 
 
En qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire de la Société, pour une durée de six 
exercices, qui prendra fin à l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire à tenir dans 
l’année 2022 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.  
 
 

QUINZIEME RESOLUTION 
 

(NOMINATION D’UN CO-COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT) 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et après avoir constaté l'expiration du mandat de la société KPMG Audit Sud 
Est, Société par actions simplifiée, commissaire aux comptes suppléant, à l'issue de la présente 
Assemblée générale, décide avec effet à l'issue de la présente Assemblée générale de nommer :  
 
SALUSTRO REYDEL, société anonyme, ayant son siège social à Paris la Défense (92066 
CEDEX), 2 Avenue Gambetta - CS 60055 - Tour Eqho, immatriculée sous le n° 652 044 371 
RCS Nanterre, 
 
En qualité de co-Commissaire aux comptes suppléant de la Société, pour une durée de six 
exercices, qui prendra fin à l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire à tenir dans 
l’année 2022 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.  

 
 

SEIZIEME RESOLUTION 
 

(AUTORISATION DE RACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS) 
 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les 
conditions prévues aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire 
acheter des actions de la Société dans le cadre de la mise en œuvre d’une programme de rachat 
d’actions ne pouvant excéder : 
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– 5 % du montant du capital social existant au jour de la présente assemblée générale (étant 
précisé que lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les 
conditions visées ci-après, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de cette 
limite de 5 % correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre 
d'actions revendues pendant la durée de la présente autorisation) ; 
 

– 5 % du montant du capital social existant au jour de la présente Assemblée générale s'il 
s'agit d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de 
scission ou d'apport. 

 
L’Assemblée décide que le Conseil d'administration ne pourra procéder à l'achat d'actions de 
la Société que dans les conditions suivantes : 

 
– Le prix maximum d’achat ne devra pas excéder quatre-vingt-dix (90) euros par action, 

ou sa contrevaleur en devises étrangères, étant précisé qu’en cas d’opérations sur le 
capital, notamment par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, 
et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix maximum sera ajusté en 
conséquence ; 

 
– Cette autorisation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie 

par l’assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa septième résolution, est consentie pour 
une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée générale ; 
 

– Les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne peuvent 
en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement, à quelque moment que 
ce soit, plus de 10 % des actions composant le capital social à la date de la présente 
assemblée générale ; 

 

– L’acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué par tous moyens, sur le 
marché réglementé, sur un système multilatéral de négociation, auprès d'un 
internalisateur systématique ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de 
blocs ou par le recours à des instruments financiers dérivés négociés sur un marché 
réglementé ou de gré à gré, dans le respect de la loi et de la réglementation en vigueur à 
la date des opérations considérées, aux époques que le Conseil d’administration ou la 
personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera. La part du 
programme qui peut s'effectuer par négociation de blocs n'est pas limitée et peut 
représenter la totalité du programme. 

 
La présente autorisation est consentie en vue notamment : 

 
- d’attribuer des actions aux salariés ou aux mandataires sociaux de la Société et des 

sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui seraient liés dans les conditions 
et selon les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de la participation des 
salariés aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de 
plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions, ou par voie 
d’attributions gratuites d’actions ou d’actions de performance dans le cadre des articles 
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ; 
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- de conserver les actions en vue de les remettre en paiement ou en échange, notamment 
dans le cadre d’opérations de croissance externe, dans le respect de la pratique de 
marché admise par l’Autorité des Marchés Financiers et dans les limites prévues par 
l’article L. 225-209 du Code de commerce ; 
 

- d’assurer la liquidité du marché de l’action par l’intermédiaire d’un ou plusieurs 
prestataires de services d’investissement agissant de manière indépendante, dans le 
cadre d’un contrat de liquidité, conforme à une charte de déontologie admise par 
l’Autorité des Marchés Financiers, étant précisé que le nombre d’actions pris en compte 
pour le calcul de la limite de 10 % susvisée correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de la présente 
autorisation ; 
 

- de réduire le capital de la Société en application de la dix-septième résolution de la 
présente assemblée générale, sous réserve de son adoption ; 
 

- de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions ; et 
 

- plus généralement, de réaliser toute opération qui viendrait à être autorisée par la loi ou 
toute pratique de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant 
précisé que, dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué. 
 

Le Conseil d'administration devra informer l'Assemblée générale, dans les conditions légales, 
des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation. 
 
Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à 
l’effet de décider et mettre en œuvre la présente autorisation et notamment pour : 

 
- en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités et établir, le cas échéant, 

le descriptif du programme visé à l’article 241-2 du Règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers et le publier selon les modalités fixées à l’article 221-3 du même 
Règlement, préalablement à la réalisation d’un programme de rachat ; 
 

- passer tous ordres de bourse, signer tous actes d’achat, de cession ou de transfert ; 
 

- conclure tous accords, effectuer toutes déclarations, remplir toutes formalités et, plus 
généralement, faire le nécessaire. 
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i) II : Ordre du jour de la compétence de l'Assemblée générale Extraordinaire 
 
 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
 

(AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE REDUIRE LE CAPITAL DE LA SOCIETE PAR 
ANNULATION DES ACTIONS DETENUES EN PROPRE PAR LA SOCIETE) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, sous réserve de 
l’adoption de la seizième résolution ci-dessus, et statuant conformément aux articles L. 225-
209 et suivants du Code de commerce :  

 
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation de même nature 

consentie par l’assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa huitième résolution ; 
 

- autorise le Conseil d’administration à procéder à l’annulation, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera, en une ou plusieurs fois, de tout ou partie des actions 
ordinaires de la Société acquises dans le cadre du programme d’achat d’actions autorisé 
par la seiztième résolution soumise à la présente assemblée générale ou encore de 
programmes d’achat d’actions autorisés antérieurement ou postérieurement, et à réduire 
le capital social du montant nominal global des actions ainsi annulées, dans la limite de 
10 % du capital de la Société par périodes de 24 mois, étant rappelé que cette limite de 
10 % s'applique à un nombre d'actions ajusté, le cas échéant, en fonction des opérations 
pouvant affecter le capital social postérieurement à la présente Assemblée ; 
 

- décide que l’excédent du prix d’achat des actions ordinaires sur leur valeur nominale 
sera imputé sur le poste « primes d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles, 
y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital 
réalisée. 
 

L'Assemblée générale délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, pour : 

 
-  procéder à la réduction de capital résultant de l’annulation des actions ordinaires ; 

 
-  arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 

 
- en fixer les modalités et en constater la réalisation ; 

 
- imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant 

nominal sur le poste « primes d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles ; 
 

- modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises (notamment 
auprès de l’Autorité des marchés financiers) ; et 
 

- plus généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation. 

 
L'autorisation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 26 mois 
à compter de la présente assemblée générale. 
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DIX-HUITIEME RESOLUTION 
 

(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET 
D’EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET DES VALEURS 
MOBILIERES DONNANT ACCES A DES ACTIONS ORDINAIRES A EMETTRE 

IMMEDIATEMENT OU A TERME PAR LA SOCIETE, AVEC MAINTIEN DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération 
intégrale du capital social, et statuant conformément aux articles L. 225-129 et suivants du 
Code commerce, notamment l’article L. 225-129-2, et aux articles L. 228-91 et suivants dudit 
Code : 

 
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’Assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa dixième résolution ; 
 

- délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la 
présente assemblée générale, sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, à 
l’époque ou aux époques qu’il fixera, dans les proportions qu’il appréciera, tant en 
France qu’à l’étranger, l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, (i) d’actions ordinaires de la Société, et (ii) de valeurs mobilières 
donnant accès, par tous moyens, à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances ; et 

 
- décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs 

mobilières donnant accès à des actions de préférence. 

 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate ou à 
terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est 
fixé à 1 000 000 euros, étant précisé que ce plafond est (i) commun à l'ensemble des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu des dix-huitième à vingt-cinquième résolutions soumises 
à la présente Assemblée générale, le montant nominal des augmentations de capital réalisées 
en vertu des résolutions susvisées ne pouvant en conséquence excéder le présent plafond, et 
(ii) fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, 
éventuellement, au titre des ajustements légaux ou contractuels effectués pour protéger les 
titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires. 
 
Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des 
bons, ou bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme 
titres intermédiaires. 
 
Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée 
ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies 
par référence à plusieurs devises. 
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Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 80 000 000 euros ou 
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) 
que ce plafond est commun à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par 
les dix-huitième à vingt-cinquième résolutions soumises à la présente Assemblée générale, le 
montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis en vertu des résolutions 
susvisées ne pouvant en conséquence excéder ce plafond. Ce plafond est indépendant du 
montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. 
 
La durée des emprunts (donnant accès à des actions ordinaires à émettre par la Société) autres 
que ceux qui seraient représentés par des titres à durée indéterminée, ne pourra excéder 
50 ans. Les emprunts (donnant accès à des actions ordinaires à émettre par la Société) pourront 
être assortis d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation, et faire l’objet 
de l’octroi de garanties ou sûretés, d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un 
amortissement, les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats en bourse, ou d’une offre 
d’achat ou d’échange par la Société. 
 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 
de souscription à titre irréductible aux actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu 
de la présente résolution.  

 
Le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de 
souscription à titre réductible aux actions ordinaires ou aux valeurs mobilières émises, qui 
s’exercera proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la limite de leurs 
demandes. 
 
Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la 
totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra utiliser dans l’ordre qu’il déterminera 
les facultés prévues ci-après ou certaines d’entre elles : (i) limiter l’émission au montant des 
souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de 
l’émission décidée, (ii) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les 
personnes de son choix, ou (iii) offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le 
marché français et/ou à l’étranger. 
 
L’Assemblée générale prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132, 
alinéa 6 du Code de commerce, la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente 
délégation pourront donner droit. 
 
L’Assemblée générale décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société 
pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux 
propriétaires d’actions anciennes et, qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription 
d’actions, le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution 
formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus. 
 
Le Conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute 
émission ainsi que des titres émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et 
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fixera leur prix de souscription, les modalités de leur libération, leur date de jouissance 
éventuellement rétroactive ou les modalités d'exercice des droits attachés aux titres émis. Le 
Conseil d'administration pourra, le cas échéant, modifier les modalités des titres émis en vertu 
de la présente résolution, pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires applicables. Le Conseil d'administration pourra 
également, le cas échéant, procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 
l'incidence d'opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital. 
 
Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la 
bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux 
époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées 
- ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations 
et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin 
de ces émissions. 

 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 

 
 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 
 

 (DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET 
D’EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET DES VALEURS 
MOBILIERES DONNANT ACCES A DES ACTIONS ORDINAIRES A EMETTRE 

IMMEDIATEMENT OU A TERME PAR LA SOCIETE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES DANS LE CADRE D'UNE 

OFFRE AU PUBLIC) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération 
intégrale du capital social, et statuant conformément aux articles L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce, notamment l'article L. 225-129-2, et aux articles L. 225-135 et L. 225-136, 
ainsi qu'aux articles L. 228-91 et suivants dudit Code : 

 
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’Assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa quatorzième résolution, 
 

- et délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de 
la présente assemblée générale, sa compétence pour décider l’émission par voie d'offres 
au public, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
tant en France qu’à l’étranger, (i) d’actions ordinaires de la Société et (ii) de valeurs 
mobilières donnant accès, par tous moyens, à des actions ordinaires à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances. 
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Les offres au public réalisées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, dans 
le cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres 
visées au II de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 
 
L’Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires à ces actions ordinaires et valeurs mobilières. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate ou à 
terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est 
fixé à 500 000 euros, étant précisé que (i) le montant nominal total des augmentations de capital 
susceptibles de résulter de la présente résolution, ainsi que des dix-huitième et vingtième à 
vingt-cinquième résolutions soumises à la présente assemblée générale ne pourra excéder le 
plafond global de 1 000 000 euros fixé à la dix-huitième résolution, et (ii) qu’il est fixé compte 
non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre 
des ajustements légaux ou contractuels effectués pour protéger les titulaires de droits attachés 
aux valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires. 

 
Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des 
bons, ou bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme 
titres intermédiaires. Les dispositions concernant les valeurs mobilières de même nature 
pouvant être émises sur le fondement de la dix-huitième résolution ci-avant, s’appliqueront 
pour leur émission, pendant leur existence et pour leur accès à des actions ordinaires à émettre 
par la Société, leur remboursement, leur rang de subordination ou leur amortissement. 
 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 80 000 000 euros ou 
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) 
que ce plafond est commun à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par 
les dix-huitième à vingt-cinquième résolutions soumises à la présente Assemblée générale, le 
montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis en vertu des résolutions 
susvisées ne pouvant en conséquence excéder ce plafond. Ce plafond est indépendant du 
montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. 
 
Le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de priorité 
irréductible et éventuellement réductible, pour tout ou partie de l’émission, pour souscrire les 
actions ordinaires ou les valeurs mobilières, dont il fixera, dans les conditions légales, les 
modalités et les conditions d’exercice, sans donner lieu à la création de droits négociables.  
 
Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la 
totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra limiter l'émission au montant des 
souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de 
l'émission décidée, et/ou répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les 
personnes de son choix. 
 
L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société 
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auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente 
délégation, pourront donner droit. 
 
Le Conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute 
émission ainsi que des titres émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et 
fixera leur prix de souscription, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, ainsi que, 
le cas échéant, la durée ou les modalités d'exercice des droits attachés aux titres émis ; il pourra, 
le cas échéant modifier les modalités des titres émis en vertu de la présente résolution, pendant 
la durée de vie des titres concernés et dans le respect des dispositions légales et réglementaires 
applicables ; il pourra également, le cas échéant, procéder à tous ajustements destinés à 
prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, étant précisé que : 

 
a) le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal au montant minimum prévu 
par les lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation (à ce 
jour, la moyenne pondérée des cours cotés de l’action sur le marché réglementé d’Euronext 
Paris lors des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de souscription 
de l’augmentation de capital diminuée d’une décote maximum de 5 %), après correction, s’il 
y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 
 
b) le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par 
la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la 
Société, soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa « a) » ci-dessus. 
 
Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la 
bonne fin de toute émission, et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux 
époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger , aux émissions susvisées 
- ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et 
déclarations, et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à 
la bonne fin de ces émissions. 
 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 

 
 

VINGTIEME RESOLUTION 
 

(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION A L'EFFET 
D'EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET DES VALEURS 
MOBILIERES DONNANT ACCES A DES ACTIONS ORDINAIRES A EMETTRE 

IMMEDIATEMENT OU A TERME PAR LA SOCIETE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
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PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES DANS LE CADRE D'OFFRES 
VISEES AU II DE L'ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération 
intégrale du capital social, et statuant conformément aux articles L. 225-129 et suivants du 
Code de commerce, notamment l'article L. 225-129-2, et aux articles L. 225-135 et L. 225-136, 
ainsi qu'aux articles L. 228-91 et suivants dudit Code et de l'article L. 411- 2 du Code monétaire 
et financier : 

 
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’Assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa quinzième résolution, 
 

- et délègue au Conseil d'administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de 
la présente Assemblée, sa compétence pour décider l'émission par voie d'offres visées au 
II de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier (i) d'actions de la Société, et (ii) de 
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, à des actions à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société. 

 
L'Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires à ces actions et valeurs mobilières, à émettre par voie d'offres visées au II de 
l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier dans les conditions prévues à la présente 
résolution. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate ou à 
terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est 
fixé à 500 000  euros, étant précisé que (i) d’une part ce plafond est commun au plafond fixé à 
la dix-neuvième résolution et s’impute sur ce dernier et, (ii) d’autre part, que le montant 
nominal total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution, 
ainsi que des dix-huitième, dix-neuvième et vingt-et-unième à vingt-cinquième résolutions 
soumises à la présente Assemblée générale ne pourra excéder le plafond global de 
1 000 000 euros fixé à la dix-huitième résolution, et enfin (iii) qu’il est fixé compte non tenu du 
nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
légaux ou contractuels effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires. Il est précisé qu'en tout état de cause le 
montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution ne 
pourra, conformément à la loi, excéder 20% du capital social par an au moment de l'émission. 
 
Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des 
bons ou bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme 
titres intermédiaires. Les dispositions concernant les valeurs mobilières de même nature 
pouvant être émises sur le fondement de la dix-huitième résolution s’appliqueront pour leur 
émission, pendant leur existence et pour leur accès à des actions ordinaires à émettre par la 
Société, leur remboursement, leur rang de subordination ou leur amortissement. 
 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 80 000 000 euros ou 
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) 
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que ce plafond est commun à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par 
les dix-huitième à vingt-cinquième résolutions soumises à la présente Assemblée générale, le 
montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis en vertu des résolutions 
susvisées ne pouvant en conséquence excéder ce plafond. Ce plafond est indépendant du 
montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. 
 
Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la 
totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra limiter l'émission au montant des 
souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de 
l'émission décidée, et/ou répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les 
personnes de son choix. 
 
L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente 
délégation pourront donner droit. 
 
Le Conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute 
émission ainsi que des titres émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et 
fixera leur prix de souscription, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, ainsi que, 
le cas échéant, la durée ou les modalités d'exercice des droits attachés aux titres émis ; il pourra, 
le cas échéant modifier les modalités des titres émis en vertu de la présente résolution, pendant 
la durée de vie des titres concernés et dans le respect des dispositions légales et réglementaires 
applicables ; il pourra également, le cas échéant, procéder à tous ajustements destinés à 
prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, étant précisé que : 
 
a) le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal au montant minimum prévu 
par les lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation (à ce 
jour, la moyenne pondérée des cours côtés de l’action sur le marché réglementé d’Euronext 
Paris lors des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de souscription 
de l’augmentation de capital diminuée d’une décote maximum de 5 %), après correction, s’il 
y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 
 
b) le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par 
la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la 
Société, soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa « a) » ci-dessus. 
 
Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la 
bonne fin de toute émission, et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux 
époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées 
- ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et 
déclarations, et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à 
la bonne fin de ces émissions. 
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Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 

 
 

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION 
 

(AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION, EN CAS D’EMISSION, AVEC 
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, 
D’ACTIONS ORDINAIRES DE LA SOCIETE OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT 

ACCES A DES ACTIONS ORDINAIRES A EMETTRE PAR LA SOCIETE, DE FIXER LE PRIX 
D’EMISSION SELON LES MODALITES FIXEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE DANS LA 

LIMITE DE 10 % DU CAPITAL PAR AN) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant 
conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce :  

 
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa seizième résolution ; et  
 

- autorise le Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la 
présente Assemblée générale, pour chacune des émissions décidées en application des 
dix-neuvième et vingtième résolutions qui précèdent, dans la limite de 10 % du capital 
de la Société (tel qu’existant à la date de la mise en œuvre de la présente délégation) par 
période de 12 mois au moment de l'émission, à déroger aux conditions de fixation du 
prix prévues par les dix-neuvième et vingtième résolutions susvisées et à fixer le prix 
d’émission des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières émises selon les 
modalités suivantes : 

 
a) Le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal au cours de clôture de l’action 
de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse 
précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une décote maximale de 20 % ; 
 
b) Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 
sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action ordinaire 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé 
à l’alinéa « a) » ci-dessus. 
 
Le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société et le montant nominal total 
des titres de créances résultant des émissions réalisées en vertu de la présente délégation 
s’imputeront respectivement sur le plafond d’augmentation de capital et sur le plafond relatif 
aux titres de créance fixés par la résolution en application de laquelle l'émission est décidée. 
 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 
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VINGT-DEUXIEME RESOLUTION 

 
(AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET, EN CAS 

D’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC MAINTIEN OU SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, D’AUGMENTER LE NOMBRE 

DE TITRES A EMETTRE) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant 
conformément à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce : 
 

- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 
l’Assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa dix-septième résolution ; et 
 

- autorise, pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée générale (sauf 
pour la vingt-troisième résolution pour laquelle la présente délégation est valable pour 
une durée de 18 mois), le Conseil d’administration à décider, dans les délais et limites 
prévus par la loi et la réglementation applicables au jour de l'émission (au jour de la 
présente Assemblée générale, dans les trente jours de la clôture de la souscription, dans 
la limite de 15% de l'émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale), pour chacune des émissions avec ou sans maintien du droit préférentiel de 
souscription décidées en application des dix-huitième, dix-neuvième, vingtième et 
vingt-et-unième résolutions qui précèdent et vingt-troisième résolution ci-après, 
l’augmentation du nombre de titres à émettre sous réserve du respect du, ou des, 
plafond(s) prévu(s) dans la résolution en application de laquelle l’émission est décidée. 

 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 
 
 

VINGT-TROISIEME RESOLUTION 
 

(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION, AVEC 
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, 

D’AUGMENTER LE CAPITAL AU PROFIT (I) DES PERSONNES PHYSIQUES OU 
MORALES (EN CE COMPRIS DES SOCIETES INDUSTRIELLES OU COMMERCIALES), OU 
DES FONDS D’INVESTISSEMENT DE DROIT FRANÇAIS OU ETRANGER, INVESTISSANT 

HABITUELLEMENT DANS LE SECTEUR PHARMACEUTIQUE, BIOTECHNOLOGIQUE, 
OU TECHNOLOGIQUE OU A (II) DES PRESTATAIRES DE SERVICES 

D’INVESTISSEMENTS FRANÇAIS OU ETRANGER, OU TOUT ETABLISSEMENT 
ETRANGER AYANT UN STATUT EQUIVALENT, SUSCEPTIBLES DE REALISER UNE 

TELLE OPERATION ET, DANS CE CADRE, DE SOUSCRIRE AUX TITRES EMIS) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-138 et L. 225-
129-2 du Code de commerce : 
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- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, aux délégations données par 
l’assemblée générale du 23 juin 2015 dans ses onzième, douzième et treizième 
résolutions ; et 

 
- délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider d’augmenter le capital 

social, en une ou plusieurs fois à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans la 
proportion qu’il appréciera, d’un montant nominal maximum de 500 000 euros (étant 
précisé que (i) d’une part ce plafond est commun au plafond fixé à la dix-neuvième 
résolution et s’impute sur ce dernier et, (ii) d’autre part, que le montant nominal total 
des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution, ainsi que 
des dix-huitième à vingt-deuxième, vingt-quatrième et vingt-cinquième résolutions 
soumises à la présente Assemblée générale ne pourra excéder le plafond global de 
1 000 000 euros fixé à la dix-huitième résolution par l’émission d’actions ainsi que de 
toutes autres valeurs mobilières donnant accès à des actions à émettre immédiatement 
ou à terme par la Société ; étant précisé que le Conseil d’administration pourra déléguer 
au Directeur général, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour 
décider de l’augmentation de capital. 

 
L’Assemblée générale décide expressément qu’est exclue toute émission d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence. 
 
L'Assemblée générale décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
à émettre immédiatement ou à terme par la Société ainsi émises pourront consister en des titres 
de créance ou des bons ou bien être associés à l’émission de tels titres, ou encore en permettre 
l’émission comme titres intermédiaires. Le montant nominal maximal des titres de créance 
ainsi émis ne pourra excéder 80 000 000 euros ou la contre-valeur de ce montant à la date de 
décision de l’émission, étant précisé que (i) ce montant ne comprend pas la ou les primes de 
remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu et (ii) ce plafond est commun à 
l’ensemble des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu des dix-huitième à vingt-
cinquième résolutions soumises à la présente Assemblée.  
 
L’Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le 
droit de les souscrire à (i) des personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés 
industrielles ou commerciales), ou des fonds d’investissement de droit français ou étranger, 
investissant habituellement dans le secteur pharmaceutique, biotechnologique, ou 
technologique ou à (ii) des prestataires de services d'investissements français ou étranger, ou 
tout établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation 
d’une telle opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 
 
La présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises donneront droit. 
 
L’Assemblée générale décide que le Conseil d’administration fixera la liste des bénéficiaires, 
au sein de la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle le 
droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera les caractéristiques, montant et 
modalités de toute émission ainsi que la nature des titres à émettre. Notamment, il déterminera 
le nombre à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixera, compte tenu des indications 
contenues dans son rapport, le prix de souscription desdits titres, leur date de jouissance ainsi 
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que, le cas échéant, la durée, ou les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur 
le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires à émettre par 
la Société, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune : 
 
a) des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne 
pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours 
de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris des 20 dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement 
diminuée d’une décote maximum de 15 % ; 
 
b) des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera telle que la 
somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence 
de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa « a) » ci-
dessus. 
 
L'Assemblée générale décide qu’au montant de 500 000 euros fixé ci-avant s’ajoute le montant 
des augmentations de capital supplémentaires rendues nécessaires pour la préservation des 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, le Conseil 
d’administration établira un rapport à la prochaine Assemblée générale ordinaire décrivant 
les conditions définitives des opérations réalisées en application de la présente résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente assemblée. 
 
 

VINGT-QUATRIEME RESOLUTION 
 

(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET 
D’EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET DES VALEURS 

MOBILIERES DONNANT ACCES A DES ACTIONS ORDINAIRES A EMETTRE PAR LA 
SOCIETE, EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE INITIEE PAR LA SOCIETE, AVEC 
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant 
conformément aux articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce et notamment les 
articles L. 225-129-2, L. 225-148 et L. 228-91 et suivants dudit Code : 
 

- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 
l’Assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa dix-huitième résolution ; et  

 
- délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la 

présente Assemblée générale, sa compétence pour décider, dans les conditions de la dix-
neuvième résolution qui précède, l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou 
à terme par la Société, en rémunération des titres apportés à une offre publique 
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comportant une composante d’échange initiée en France ou à l’étranger, selon les règles 
locales, par la Société sur des titres d’une société dont les actions sont admises aux 
négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L. 225-148 susvisé et 
décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et valeurs 
mobilières à émettre. 

 
L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les 
valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront 
donner droit. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant 
de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 
500 000 euros, étant précisé que (i) d’une part ce plafond est commun au plafond fixé à la dix-
neuvième résolution et s’impute sur ce dernier et, (ii) d’autre part, que le montant nominal 
total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution, ainsi que 
des dix-neuvième à vingt-troisième et vingt-cinquième résolutions soumises à la présente 
Assemblée générale ne pourra excéder le plafond global de 1 000 000 euros fixé à la dix-
huitième résolution, et enfin (iii) qu’il est fixé compte non tenu du nominal des actions 
ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements légaux ou 
contractuels effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires. 
 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 80 000 000  euros ou 
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) 
que ce plafond est commun à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par 
les dix-huitième à vingt-cinquième résolutions soumises à la présente Assemblée générale, le 
montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis en vertu des résolutions 
susvisées ne pouvant en conséquence excéder ce plafond. Ce plafond est indépendant du 
montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. 
 
L’Assemblée générale décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs à l’effet de 
mettre en œuvre les offres publiques visées par la présente résolution et notamment : 
 

- de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces 
à verser ; 

 
- de constater le nombre de titres apportés à l’échange ; 

 
- de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de 

jouissance, éventuellement rétroactive, des actions ordinaires nouvelles, ou, le cas 
échéant, des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société et, le 
cas échéant, modifier les modalités des titres émis en vertu de la présente résolution, 
pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables ; 
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- d’inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les 
droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions 
ordinaires nouvelles et leur valeur nominale ; 

 
- de procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite « prime d’apport » de l’ensemble des 

frais et droits occasionnés par l’opération autorisée ; 
 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 
parvenir à la bonne fin de l’opération autorisée, constater la ou les augmentations de 
capital en résultant et modifier corrélativement les statuts. 

  
 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 
 
 

VINGT-CINQUIEME RESOLUTION 
 

(AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’EMETTRE, AVEC 
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, 

DES ACTIONS ORDINAIRES OU DES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES 
ACTIONS ORDINAIRES A EMETTRE, EN VUE DE REMUNERER DES APPORTS EN 

NATURE CONSENTIS A LA SOCIETE ET CONSTITUES DE TITRES DE CAPITAL OU DE 
VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant 
conformément à l’article L. 225-147 et aux articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

 
- délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la 

présente Assemblée générale, les pouvoirs à l’effet de procéder, sur le rapport du ou des 
commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2e alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, 
à l’émission, dans les conditions prévues par la dix-neuvième résolution qui précède, 
d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société, en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du 
Code de commerce ne sont pas applicables, et décide, en tant que de besoin, de 
supprimer, au profit des porteurs des titres ou valeurs mobilières, objet des apports en 
nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 
valeurs mobilières ainsi émises. 

 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant 
de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 10 % du 
capital de la Société (tel qu’existant à la date de la présente Assemblée générale), étant précisé 
que (i) d’une part ce plafond s’impute sur le plafond de 500 000 euros fixé à la vingtième 
résolution et, (ii) d’autre part, que le montant nominal total des augmentations de capital 
susceptibles de résulter de la présente résolution, ainsi que des dix-huitième à vingt-quatrième 
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résolutions soumises à la présente Assemblée générale ne pourra excéder le plafond global de 
1 000 000 euros fixé à la dix-huitième résolution. 
 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 80 000 000 euros ou 
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) 
que ce plafond est commun à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par 
les dix-huitième à vingt-cinquième résolutions soumises à la présente Assemblée générale, le 
montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis en vertu des résolutions 
susvisées ne pouvant en conséquence excéder ce plafond. Ce plafond est indépendant du 
montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. 
 
L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les 
valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront 
donner droit. 
 
Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
résolution et notamment pour : 

 
- statuer, sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2e 

alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’éventuels 
avantages particuliers ; 

 
- arrêter la liste des titres de capital ou des valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer 

la parité d’échange et, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 
 

- arrêter le nombre de titres à émettre en rémunération des apports ainsi que la date de 
jouissance, éventuellement rétroactive, des actions à émettre et le cas échéant, des 
valeurs mobilières à émettre donnant accès immédiatement ou à termes à des actions 
existantes ou à émettre de la Société ; 
 

- imputer, le cas échéant, s'il le juge opportun, les frais, droits et honoraires occasionnés 
par les émissions sur le montant des primes correspondantes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
social ; 
 

- constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la 
présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes 
formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à 
la réalisation de ces apports. 

 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution. 
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VINGT-SIXIEME RESOLUTION 
 

(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET 
D’AUGMENTER LE CAPITAL DE LA SOCIETE PAR INCORPORATION DE RESERVES, 

BENEFICES OU PRIMES) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et statuant conformément aux articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de 
commerce : 

 
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’Assemblée générale du 23 juin 2015 dans sa vingtième résolution ; et 
 

- délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la 
présente assemblée générale, sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, 
en une ou plusieurs fois aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par 
incorporation successive ou simultanée au capital de réserves, bénéfices, primes ou 
toutes autres sommes dont la capitalisation serait légalement et statutairement admise, 
suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions ou de l’élévation du nominal 
des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 

 
Le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits formant rompus ne seront 
ni négociables, ni cessibles et que les titres correspondants seront vendus ; les sommes 
provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la 
réglementation. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiat ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 1 000 000 euros, 
étant précisé que ce plafond est fixé (i) compte non tenu du nominal des actions ordinaires de 
la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements légaux ou contractuels effectués 
pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires et (ii) de façon autonome et distincte des plafonds d'augmentations de 
capital résultant des émissions d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières autorisées par les 
autres résolutions soumises à la présente assemblée générale ainsi que par les résolutions 
adoptées, et toujours en vigueur, lors de toute assemblée générale précédente.  
 
Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente 
résolution, et généralement de prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises 
pour la bonne fin de chaque augmentation de capital. 
 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution. 
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VINGT-SEPTIEME RESOLUTION 
 

(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE 
PROCEDER A DES AUGMENTATIONS DE CAPITAL RESERVEES AUX ADHERENTS A 

UN PLAN D’EPARGNE DU GROUPE ERYTECH PHARMA, AVEC SUPPRESSION DU 
DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration établi 
en application des articles L. 225-102 et L. 225-129-6 du Code de commerce, du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, et des dispositions des articles L. 225-129-6, L. 225-138 I et II 
et L. 225-138-1 du Code de commerce : 
 

- autorise le Conseil d’administration, à l’effet de procéder à une augmentation du 
capital social de la société par émission d’actions ordinaires, réservée aux salariés de la 
société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code du 
commerce, adhérents d’un plan d’épargne entreprise. Cette augmentation de capital 
sera effectuée dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code 
du travail. 

 
En conséquence, l’Assemblée générale : 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
nouvelles à émettre au profit des salariés de la société et des sociétés qui lui sont liées 
adhérents d’un plan d’épargne entreprise ; 

 
- décide que le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le Conseil 

d’administration par référence au cours de l’action de la société sur le marché Euronext 
Paris, étant entendu que ce prix ne peut être supérieur à la moyenne des premiers cours 
cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil 
d’administration fixant la date d’ouverture de la souscription ni inférieur de plus de 
20% à cette moyenne ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan 
d’épargne entreprise est supérieure ou égale à 10 ans ;  

 
- limite le montant nominal maximum de l’augmentation de capital pouvant être 

réalisée par le Conseil d’administration qui ne pourra porter le montant de la 
participation desdits salariés (y compris la participation déjà détenue) à plus de 3 % du 
montant total du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration de 
mettre en œuvre la présente autorisation ; 

 
- décide que les actions nouvelles seront soumises à toutes les dispositions statutaires, 

seront assimilées aux actions anciennes et porteront jouissance au premier jour de 
l’exercice au cours duquel sera réalisée l’augmentation de capital ; 

 
- délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, à l’effet, sous les conditions et 

limites fixées ci-dessus, de décider et de réaliser, en une fois, cette augmentation de 
capital, de fixer les conditions que devront remplir les bénéficiaires, ces conditions 
pouvant comporter des conditions d’ancienneté du lien salarial, sans que le délai 
imposé puisse excéder 6 mois, de fixer les conditions dans lesquelles les actions seront 
émises et libérées, de modifier les statuts et plus généralement faire tout ce qui est 
nécessaire ; 
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- décide que l’augmentation de capital autorisée par la présente résolution devra être 

réalisée dans un délai d’un an à compter de la présente assemblée. 
 
L’Assemblée générale constate que la présente autorisation a pour effet de satisfaire aux 
dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce au regard des délégations 
consenties par les dix-huitième à vingt-cinquième résolutions qui précèdent et les vingt-
huitième à trentième résolutions ci-après. 
 
 

VINGT-HUITIEME RESOLUTION 
 

(AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A 
L’ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS EXISTANTES OU A EMETTRE, AVEC 

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, EN 
FAVEUR DE MANDATAIRES SOCIAUX OU DE SALARIES DE LA SOCIETE OU DE 

SOCIETES LIEES) 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
 

- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 
l’Assemblée générale extraordinaire du 23 juin 2015, par sa vingt-deuxième résolution ; 
 

- autorise, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, le 
Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois et aux conditions qu’il 
déterminera, dans les limites fixées dans la présente autorisation, à des attributions 
gratuites d’actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, dans les conditions 
ci-dessous. 
 

Les bénéficiaires devront être salariés de la Société ou de sociétés ou groupements français ou 
étrangers qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, ou 
mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et qui 
répondent aux conditions visées à l’article L. 225-197-1, II, ou certaines catégories d'entre eux. 
 
Si les actions sont attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés à l’article L. 225-197-1 II 
du Code de commerce, elles ne pourront l’être que dans les conditions de l’article L. 225-197-
6 dudit Code. 
 
Cette autorisation est consentie pour une durée de 38 mois à compter du jour de la présente 
Assemblée générale. 
 
Le nombre total des actions ordinaires attribuées gratuitement au titre de la présente 
résolution ne pourra être supérieur à 250 000 actions étant précisé que le montant nominal 
total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution ne pourra 
excéder le plafond de 350 000 actions commun à l'ensemble des émissions susceptibles d'être 
réalisées en vertu des vingt-huitième à trentième résolutions soumises à la présente Assemblée 
générale.  
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L’Assemblée générale décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra 
définitive pour tout ou partie des actions attribuées : 

 
- au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le conseil 

d’administration, sans pouvoir être inférieure à un an, 
 

- éventuellement au terme d’une période minimale de conservation par les bénéficiaires à 
compter de l’attribution définitive des actions dont la durée serait fixée par le conseil 
d’administration. 

 

Conformément à la loi, la durée cumulée des périodes d’acquisition et, le cas échéant, de 
conservation des actions ne pourra être inférieure à deux ans.  
 
L’Assemblée générale décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions 
fixées par la loi, l’attribution définitive des actions pourra avoir lieu avant le terme de la 
période d’acquisition. 
 
Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être 
acquises par la Société, soit dans le cadre de l’article L. 225-208 du Code de commerce, soit, le 
cas échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la seizième 
résolution soumise à la présente Assemblée générale au titre de l’article L. 225-209 du Code de 
commerce ou de tout programme de rachat d’actions applicable antérieurement ou 
postérieurement. 
 
L'Assemblée générale prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation 
emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d'actions ordinaires existantes ou à 
émettre, renonciation des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
ordinaires qui seront émises au fur et à mesure de l'attribution définitive des actions, (ii) à tout 
droit sur les actions ordinaires attribuées gratuitement sur le fondement de la présente 
autorisation et (iii) à tout droit sur le montant des réserves, bénéfices ou primes sur lesquelles 
sera, le cas échéant, imputée l'émission des actions nouvelles. 
 
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, qui pourra 
notamment se faire assister par un comité composé de membres de son choix, à l’effet 
notamment de, dans les limites fixées ci-dessus : 
 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ordinaires, et 
notamment, le cas échéant, les conditions de performance à satisfaire pour que 
l’attribution devienne définitive ; 
 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes 
; 
 

- fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux 
attributions gratuites ; 

 
- décider la date de jouissance, même rétroactive, des actions ordinaires nouvellement 

émises ; 
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- déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions ordinaires attribuées à 
chacun d'eux, les modalités d’attribution des actions ordinaires, et en particulier les 
périodes d’acquisition et les périodes de conservation des actions ordinaires ainsi 
gratuitement attribuées ; 

 
- décider une ou plusieurs augmentations de capital de la Société résultant des 

attributions gratuites d'actions ordinaires à émettre par la Société ; 
 

- décider les conditions dans lesquelles le nombre des actions ordinaires attribuées sera 
ajusté ; et  

 
- plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes 

formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait 
autrement nécessaire. 
 

Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 
 
Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée générale des attributions 
réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément à l’article L.225-197-4 du Code 
de commerce. 
 
 

VINGT-NEUVIEME RESOLUTION 
 

(AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE CONSENTIR DES 
OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU D'ACHAT D'ACTIONS DE LA SOCIETE, AUX 

MANDATAIRES SOCIAUX ET SALARIES DE LA SOCIETE OU DE SOCIETES DU GROUPE 
ERYTECH PHARMA, EMPORTANT RENONCIATION DES ACTIONNAIRES A LEUR 
DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AUX ACTIONS EMISES DU FAIT DE LA 

LEVEE D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION) 
 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes,  
 

- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 
l’Assemblée générale extraordinaire du 23 juin 2015, par sa vingt-et-unième résolution ; 
 

- et autorise, conformément aux articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, le 
Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, des options de 
souscription ou d’achat d’actions de la Société dans les conditions ci-dessous. 

 
Les bénéficiaires devront être salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de sociétés ou 
groupements français ou étrangers qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce ou certaines catégories d'entre eux.  
 
Les options pourront être consenties par le Conseil d’administration à tout ou partie de ces 
personnes. 
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Cette autorisation est consentie pour une durée de 38 mois à compter du jour de la présente 
Assemblée générale. 
 
Chaque option donnera droit à la souscription ou à l'acquisition d'une action ordinaire 
nouvelle ou existante selon le cas. 
 
Le nombre total des options pouvant être consenties au titre de la présente résolution ne 
pourra donner droit à souscrire ou acquérir un nombre d'actions supérieur à 250 000 actions 
étant précisé que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles de 
résulter de la présente résolution ne pourra excéder (i) le plafond de 350 000 actions commun 
à l'ensemble des émissions susceptibles d'être réalisées en vertu des vingt-huitième à trentième 
résolutions soumises à la présente Assemblée générale, et enfin (ii) que ces plafonds sont fixés 
compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, 
au titre des ajustements légaux ou contractuels effectués pour protéger les titulaires de droits 
attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires.  
 
Les actions pouvant être obtenues par exercice des options d'achat d’actions consenties au titre 
de la présente résolution devront être acquises par la Société, soit dans le cadre de l’article 
L. 225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat 
d’actions objet de la seizième résolution soumise à la présente Assemblée générale au titre de 
l’article L.225-209 du Code de commerce ou de tout programme de rachat d’actions applicable 
antérieurement ou postérieurement. 
 
Le prix d'exercice des options consenties au titre de la présente résolution sera fixé par le 
conseil d'administration selon les modalités suivantes : 
 

- le prix d’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions ordinaires ne pourra 
pas être inférieur à 95 % de la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le 
marché réglementé Euronext Paris aux vingt séances de bourse précédant le jour où les 
options sont consenties, en outre,  
 

- le prix d'exercice des options d'achat d’actions ne pourra pas être inférieur à 95 % du 
cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre de l’article L. 225-208 du 
Code de commerce ou, le cas échéant, du programme de rachat d’actions autorisé par la 
seizième résolution soumise à la présente Assemblée au titre de l’article L. 225-209 du 
Code de commerce ou de tout programme de rachat d’actions applicable antérieurement 
ou postérieurement. 

 
Les options allouées devront être exercées dans un délai de 10 ans à compter de la date de leur 
attribution par le Conseil d’administration. L'Assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Société est habilitée à allonger à tout moment le délai de 10 ans susvisé. 
 

L’Assemblée générale prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation 
comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à 
mesure des levées de ces options. 
 



   

47 
 

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, qui pourra 
notamment se faire assister par un comité composé de membres de son choix, à l’effet 
notamment de, dans les limites fixées ci-dessus : 
 

- fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles seront consenties les 
options ; 

 
- déterminer la liste des bénéficiaires d’options, le nombre d’options allouées à chacun 

d'eux, les modalités d’attribution et d’exercice des options ; 
 

- fixer les conditions d'exercice des options et notamment limiter, restreindre ou interdire 
(a) l’exercice des options (notamment, le cas échéant, prévoir des conditions de 
performance à satisfaire) ou (b) la cession des actions obtenues par exercice des options, 
pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant (i) 
porter sur tout ou partie des options et (ii) concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

 
- décider les conditions dans lesquelles le prix et/ou le nombre des actions à souscrire ou 

à acquérir seront ajustés dans les cas prévus par la loi ; 
 

- plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, constater les 
augmentations de capital à la suite des levées d’options, modifier le cas échéant les 
statuts en conséquence, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous 
organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire. 

 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 
 
Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée générale des opérations 
réalisées dans le cadre de la présente résolution. 
 
 

TRENTIEME RESOLUTION 
 

(AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’EMETTRE DES BONS 
DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS AUTONOMES AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DES 
MANDATAIRES SOCIAUX ET SALARIES DE LA SOCIETE OU DE SOCIETES DU GROUPE 

ERYTECH PHARMA) 
 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux compte,  
 

- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation de 
compétence relative à l’émission de bons de souscription d'actions ("BSA") réservée à 
une catégorie de personnes ou par placement privé, 
 

- et autorise, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-138 et L. 228-91 
et suivants du Code de commerce, le Conseil d’administration à décider d’augmenter le 
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capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, par l’émission de BSA dans les conditions ci-dessous. 

 
Les bénéficiaires devront être salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de sociétés ou 
groupements français ou étrangers qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce ou certaines catégories d'entre eux. 
 
Le nombre total des actions auxquelles les BSA attribués au titre de la présente résolution 
donneront droit à un nombre d’actions supérieur à 60 000 actions étant précisé que le montant 
nominal total des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente résolution 
ne pourra excéder (i) le plafond de 350 000 actions commun à l'ensemble des émissions 
susceptibles d'être réalisées en vertu des vingt-huitième à trentième résolutions soumises à la 
présente Assemblée générale, et enfin (ii) que ces plafonds sont fixés compte non tenu du 
nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
légaux ou contractuels effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires. 
 
Cette autorisation est consentie pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente 
Assemblée générale. 
 
L’Assemblée générale décide expressément qu’est exclue toute émission d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ;  
 
L’Assemblée générale prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation 
comporte, au profit des porteurs de BSA émis au titre de la présente résolution, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les 
BSA émis donnent droit. 
 
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, qui pourra 
notamment se faire assister par un comité composé de membres de son choix, à l’effet 
notamment de, dans les limites fixées ci-dessus : 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires mentionnée 
précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé ;  

- arrêter les caractéristiques, montants et modalités de toute émission ainsi que les 
modalités de libération des titres émis, étant précisé qu’un BSA donnera le droit de 
souscrire à une action de la Société ; notamment 

- déterminer le nombre de BSA à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixer, compte 
tenu des indications contenues dans son rapport, le prix de souscription desdits BSA, 
leur date de jouissance, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la 
Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au 
moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de clôture de l'action 
constatés pendant une période de cinq jours de bourse consécutifs au minimum à trente 
jours de bourse consécutifs au maximum parmi les trente jours de bourse précédant la 
fixation du prix de souscription, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 
5 % au moment de l’attribution des BSA. 

 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer 
au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 
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Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée générale des opérations 
réalisées dans le cadre de la présente résolution. 
 

III : Pouvoirs 
 

TRENTE-ET-UNIEME RESOLUTION 
 

(POUVOIRS POUR FORMALITES) 
 

L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
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ANNEXE 2 : PARCOURS ET REFERENCES PROFESSIONNELS DES ADMINISTRATEURS 
DONT LE RENOUVELLEMENT DE MANDAT EST PROPOSE 

 

Nom 
Autres mandats et fonctions des 
mandataires sociaux en cours 

Autres mandats et fonctions exercés 
en dehors de la Société au cours des 
cinq dernières années et ayant cessé 
à ce jour 

Gil Beyen 

Gérant de Gil Beyen BVBA 
Gérant de AXXIS V&C BVBA 
Administrateur chez NovadipSA 
Administrateur chez Waterleau NV 
Président d’ERYTECH Pharma Inc. 

Administrateur de BIO.be 
 
 

Galenos SPRL, 
représentée par 
Sven Andréasson 

Administrateur Cellastra 
 

PDG de Beta-Cell NV 

Président d’Unibioscreen SA 

Membre du Conseil de TiGenix NV 

Président de XImmune AB 

Administrateur d’Immunicum  

Président de Cantargia AB 

Philippe 
Archinard 

 

Administrateur et Président 
Directeur Général de Transgene 

Représentant permanent de TSGH 
au conseil d’ABL Inc 

Directeur Général de TSGH 

Représentant permanent au Conseil 
d'administration de Synergie Lyon 
Cancer pour Lyonbiopôle 

Administrateur de Biomérieux 

Président de Lyonbiopôle 

Administrateur de CPE Lyon, 
représentant de FPUL 

Président de BioAster 

Représentant permanent au Conseil 
d’administration de Finovi pour 
Lyonbiopôle 

Luc DOCHEZ 

Président Directeur Général et 
administrateur de Tusk 
Therapeutics SA holding, de Tusk 
Therapeutics Ltd  

Président Directeur Général et 
administrateur de Tusk 
Therapeutics Ltd et de Tusk 
Therapeutics NV 

Directeur Général de Primix 
Bioventures bvba 

Directeur Général de Premis bvba  

Directeur Général de Medilanon 
bvba 

Directeur Général /  
Administrateur Ovizio SA 

Administrateur Arcarios BV 

Directeur des affaires de  

 

  

 

 
 

Gil Beyen: 

Gil Beyen exerce les fonctions de Directeur Général de la Société depuis mai 2013 et de Président du 
Conseil d’administration de la Société depuis août 2013. Avant sa nomination au poste de Directeur 
Général, Gil Beyen a assisté la Société depuis 2012 en tant que consultant et a aussi occupé le poste de 
Président de notre Conseil de Surveillance d’août 2012 à mai 2013. Gil Beyen a été co-fondateur et 
Directeur Général (CEO) de TiGenix (NYSE Euronext: TIG BB) pendant 12 ans. Avant de créer TiGenix, 
il était responsable du pôle Sciences de la Vie d’Arthur D. Little, société internationale de conseil en 
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gestion, à Bruxelles. Il est titulaire d’un Master en Bio-ingénierie de l’Université de Louvain (Belgique) 
et d’un MBA de l’Université de Chicago (U.S.A.). 

 

Galenos, représentée par Sven Andréasson :  

Sven Andréasson est directeur des affaires commerciales chez Novavax (Etats-Unis) et ancien 
Président Directeur Général d’Isconova AB (Uppsala, Suède, Beta-Cell NV (Bruxelles), Active Biotech 
AB (Lund, Suède) et plusieurs sociétés du groupe Pharmacia. Il a une grande expérience dans les 
sociétés de biotechnologie internationales et en industrie pharmaceutique. 

Sven Andréasson est titulaire d’un Bachelor en sciences et administration des entreprises et en Finance 
de « Stockholm School of Economics and Business Administration ». 

 

Philippe Archinard : 

Philippe Archinard a été nommé Directeur Général de Transgene le 7 décembre 2004, après 15 années 
passées au sein de bioMérieux dans différentes fonctions dont la direction de la filiale américaine. 
Philippe Archinard était Directeur Général de la société Innogenetics depuis mars 2000. Il est ingénieur 
en chimie et titulaire d’un Doctorat en biochimie de l’Université de Lyon, complété par le programme 
de management PMD de la Harvard Business School. 

 

Luc Dochez: 

Luc Dochez était Chief Business Officer et Senior Vice-Président du Business Development chez le 
Néerlandais Prosensa (NASDAQ : RNA) jusqu’à son acquisition récemment par Biomarin. À ce poste, 
il a joué un rôle décisif dans la signature d’un partenariat de plus de 500 M€ signé avec GSK, il a 
également été activement impliqué dans l’introduction en bourse réussie de la société au Nasdaq et a 
géré l’acquisition de la société par Biomarin pour un montant de 860 M$. Avant Prosensa, Luc a été 
Vice-Président Business Development chez TiGenix (Euronext : TIG), Director Business Development 
chez Methexis Genomics et consultant chez Arthur D. Little. 
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ANNEXE 3 : TABLEAU RECAPITULATIF DES DELEGATIONS FINANCIERES 
 
 

1. Délégations qui sont caduques ou qui seront expirées à la date de réunion de l’Assemblée 
générale du 24 juin 2016 

 

Date de 
l’Assemblée 

Générale 
Nature de l’autorisation 

Montant maximum 
nominal de 

l’augmentation de 
capital ou de l’émission 
de valeurs mobilières 

représentatives de titres 
de créances pouvant 

résulter de l’émission 

Plafond 
cumulé 

Durée Utilisation 

Montant 
maximal 
nominal 
restant 

23/06/2015 

 
Augmentation de capital en vue 

de rémunérer des apports en 
nature, consentis en dehors 

d'une offre publique d'échange 
(9ème résolution)  

 

68 827,61 €  
26 mois 

23/08/201
7 

Néant 

Délégations 
annulées et 
remplacées 

par les 
délégations 

de même 
objet qui 
seraient 

adoptées par 
l’Assemblée 

générale 
Mixte du 

24 juin 2016 

23/06/2015 

 
Augmentation de capital par 

émission d'actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions ordinaires 

avec maintien du droit 
préférentiel de souscription 

(10ème résolution)  
 

1 000 000 € 
 

80 000 000 € (titres de 
créance) 

 
26 mois 

23/08/201
7 

Néant 

23/06/2015 

 
Augmentation de capital par 
émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme 
à des actions ordinaires, avec 

suppression du droit 
préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit de 
catégories de bénéficiaires* 

(11ème résolution)  
 

500 000 € 
 

80 000 000 € (titres de 
créance) 

 

18 mois 
23/12/201

6 
Néant 

23/06/2015 

 
Augmentation de capital par 
émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme 
à des actions ordinaires, avec 

suppression du droit 
préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit de 
catégories de bénéficiaires*  

(12ème résolution) 
 

100 000 € 
 

80 000 000 € (titres de 
créance) 

18 mois 
23/12/201

6 
Néant 
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Date de 
l’Assemblée 

Générale 
Nature de l’autorisation 

Montant maximum 
nominal de 

l’augmentation de 
capital ou de l’émission 
de valeurs mobilières 

représentatives de titres 
de créances pouvant 

résulter de l’émission 

Plafond 
cumulé 

Durée Utilisation 

Montant 
maximal 
nominal 
restant 

23/06/2015 

 
Augmentation de capital par 
émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme 
à des actions ordinaires, avec 

suppression du droit 
préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit de 
catégories de bénéficiaires** 

(13ème résolution) 
 

5% du capital social de la 
Société 

 

18 mois 
23/12/201

6 
Néant 

Délégations 
annulées et 
remplacées 

par les 
délégations 

de même 
objet qui 
seraient 

adoptées par 
l’Assemblée 

générale 
Mixte du 

24 juin 2016 
 

23/06/2015 

 
Augmentation de capital par 
émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme 
à des actions ordinaires de la 
Société avec suppression du 

droit préférentiel de 
souscription, par voie d'offre au 

public 
(14ème résolution) 

 

500 000 € 
dans la limite de       

1 000 000 €*** 
 

80 000 000 € (titres de 
créance) 

26 mois 
23/08/201

7 
Néant 

23/06/2015 

Augmentation de capital par 
émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme 
à des actions ordinaires de la 
Société avec suppression du 

droit préférentiel de souscription 
des actionnaires par offre visée 

au II de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier 

(15ème résolution)  
 

20% du capital social (par 
période de 12 mois) dans 

la limite de  
1 000 000 € *** 

 
 

80 000 000 € (titres de 
créance) 

1 000 
000 € 

 
 

26 mois 
23/08/201
7 

03/12/15 à 
hauteur de 

94 000 € 

23/06/2015 Augmentation du nombre de 
titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec 
ou sans suppression du droit 
préférentiel de souscription 

(17ème résolution) 
 
 

Limitée à 15 % de l’émission initiale 
en application des 11ème, 12ème et 
13ème résolutions de l’assemblée 

générale du 23 juin 2015 

18 
mois 

23/12/201
6 

Néant 

23/06/2015 

Limitée à 15 % de l’émission initiale 
en application des 10ème, 14ème et 
15ème résolutions de l’assemblée 

générale du 23 juin 2015 
 

26 
mois 

23/08/201
7 

Néant 
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*Personne(s) physique(s) ou morale(s) de droit français ou de droit étranger investissant de manière habituelle dans des valeurs 
propres aux domaines de la santé. 
**Mandataires sociaux et salariés de la Société ainsi que les personnes liées par un contrat de service ou de consultant à la Société. 
*** Dans la limite d'un plafond nominal global de 1 000 000 € s'agissant du montant nominal maximum des augmentations de 
capital et de 80 000 000 € s'agissant du montant nominal maximum des titres de créances. 

 

Date de 
l’Assemblée 

Générale 
Nature de l’autorisation 

Montant maximum 
nominal de 

l’augmentation de 
capital ou de l’émission 
de valeurs mobilières 

représentatives de titres 
de créances pouvant 

résulter de l’émission 

Plafond 
cumulé 

Durée Utilisation 

Montant 
maximal 
nominal 
restant 

23/06/2015 

 
Augmentation du nombre de 
titres par émission d'actions 

ordinaires et de valeurs 
mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires en cas d'offre 

publique d'échange initiée par la 
Société 

(18ème résolution)  
 
 

1 000 000 € 
(s'imputant sur le plafond fixé à la 

14ème et 15ème Résolution de 
l'Assemblée Générale en date du 

23/06/2015) 

26 
mois 

23/08/201
7 

Néant 

 

23/06/2015 

Augmentation de capital social 
par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes 
(20ème résolution) 

1 000 000 € 
26 mois 

23/08/201
7 

Néant 

23/06/2015 

 
Autorisation à l'effet de 
consentir des options de 

souscription et/ou d'achat 
d'actions en faveur des membres 

du personnel et/ou des 
mandataires sociaux de la 

Société et des sociétés du groupe 
Erytech Pharma 
(21ème résolution)  

 

5% du capital social 
38 mois 

23/08/201
8 

Néant 

23/06/2015 

Autorisation à l'effet de procéder 
à l'attribution gratuite d'actions 

existantes ou à émettre 
(22ème résolution) 

5% du capital social 
38 mois 

23/08/201
8 

Néant 



   

55 
 

 
2. Délégations financières proposées à l’Assemblée générale Mixte du 24 juin 2016 

 
  

Date de 
l’Assemblée 

Générale 
Nature de l’autorisation 

Montant maximum nominal 
de l’augmentation de capital 
ou de l’émission de valeurs 
mobilières représentatives 

de titres de créances pouvant 
résulter de l’émission 

Plafond nominal 
global 

Durée  
et Date 

d’expiration 

24/06/2016 

 
Augmentation de capital par 

émission d’actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions ordinaires avec 
maintien du droit préférentiel de 

souscription (18ème résolution) 
 

1 000 000 € 
 
 
 

1 000 000 € * 
 

80 000 000 € 
(titres de créance) 

 
 

26 mois 
24/08/2018 

24/06/2016 

 
Augmentation de capital par 

émission d’actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions ordinaires, avec 
suppression du droit préférentiel 

de souscription dans le cadre 
d’une offre au public (19ème 

résolution) 
 

500 000 € * 
 
 

26 mois 
24/08/2018 

24/06/2016 

 
Augmentation de capital par 

émission d’actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions ordinaires, avec 
suppression du droit préférentiel 

de souscription dans le cadre 
d’offres visées à l’article L. 411-2 
du Code monétaire et financier 

(20ème résolution) 
 

20 % du capital social (par 
période de 12 mois) dans la 

limite de 500 000 € * 
 
 

26 mois 
24/08/2018 

24/06/2016 

 
Autorisation de fixer le prix, en 
cas d’émission avec suppression 

du droit préférentiel de 
souscription, d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières donnant 

accès à des actions ordinaires 
(21ème résolution) 

 

10 % capital social par an 
26 mois 

24/08/2018 

24/06/2016 

 
Autorisation d’augmenter le 

nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital, avec 

ou sans suppression du droit 
préférentiel de souscription 

(22ème résolution) 
 

15 % de l’émission initiale 
dans la limite du plafond 

prévu dans la résolution en 
application de laquelle 
l’émission est décidée 

26 mois 
24/08/2018 
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* Plafond de 500 000 euros commun aux 19ème, 20ème, 23ème, 24ème  et 25ème résolutions. 
** Plafond indépendant du plafond global de 1 000 000 euros applicables aux autres délégations financières. 

 
  

Date de 
l’Assemblée 

Générale 
Nature de l’autorisation 

Montant maximum nominal 
de l’augmentation de capital 
ou de l’émission de valeurs 
mobilières représentatives 

de titres de créances pouvant 
résulter de l’émission 

Plafond nominal 
global 

Durée  
et Date 

d’expiration 

24/06/2016 

 
Augmentation de capital avec 

suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit de 

personnes physiques ou morales 
(en ce compris des sociétés 

industrielles ou commerciales), ou 
de fonds d’investissement de droit 
français ou étranger, investissant 

habituellement dans le secteur 
pharmaceutique, biotechnologique 

ou technologique ou à (ii) des 
prestataires de services 

d’investissements français ou 
étranger, ou tout établissement 

étranger ayant un statut 
équivalent, susceptibles de réaliser 

une telle opération et, dans ce 
cadre, de souscrire aux titres émis 

(23ème résolution) 
 

500 000 € * 
 
 

 
18 mois 

24/12/2017 

24/06/2016 

Emission d’actions ordinaires et 
de valeurs mobilières donnant à 

des actions ordinaires en cas 
d’offre publique d’échange initiée 
par la Société, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription 

(24ème résolution)  
 

500 000 € * 
 
 

 

26 mois 
24/08/2018 

24/06/2016 

 
Emission d’actions ordinaires ou 

de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions ordinaires, en 
vue de rémunérer des apports en 

nature consentis à la société et 
constitués de titres de capital ou 
de valeurs mobilières donnant 

accès au capital (25ème résolution) 
 

10 % du capital de la société, 
dans la limite de 500 000 € * 

26 mois 
24/08/2018 

24/06/2016 

 
Augmentation de capital par 

incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes (26ème 

résolution) 
 

1 000 000 euros ** 
 

26 mois 
24/08/2018 
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3. Autorisations liées à l’actionnariat salarié 
 

 

Date de 
l’Assemblée 

Générale 
Nature de l’autorisation 

Montant maximum nominal 
de l’augmentation de capital 
ou de l’émission de valeurs 
mobilières représentatives 

de titres de créances pouvant 
résulter de l’émission 

Plafond cumulé Durée 

24/06/2016 

 
Augmentation de capital par 

émission d’actions réservées aux 
salariés adhérents à un plan 

d’épargne entreprise 
(27ème résolution)  

 

3 % du capital social 
Le CA propose 
de rejeter cette 

résolution 

24/06/2016 

 
Autorisation à l’effet de procéder à 

l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre, avec 

suppression du droit préférentiel 
de souscription, en faveur de 

mandataires sociaux ou de salariés 
de la Société ou du groupe Erytech 

Pharma 
(28ème résolution) 

 

250 000 actions 
 

350 000 actions 

38 mois 
24/08/2019 

24/06/2016 

 
Autorisation à l'effet de consentir 
des options de souscription et/ou 
d'achat d'actions aux mandataires 
sociaux et salariés de la Société ou 

du groupe Erytech Pharma 
(29ème résolution) 

 

250 000 actions 
 

38 mois 
24/08/2019 

24/06/2016 

 
Autorisation à l'effet d’émettre des 

bons de souscription d’actions 
autonomes avec suppression du 

droit préférentiel de souscription, 
au profit des mandataires sociaux 

et salariés de la Société ou du 
groupe Erytech Pharma 

(30ème résolution) 
 

60 000 actions 
18 mois 

24/12/2017 


